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Glossaire  

BCS : Bande Cyclable Suggérée. 

La Bande cyclable suggérée est un aménagement cyclable en « soutien » des cyclistes, lorsque la 

largeur disponible ne permet pas la création d'une piste cyclable. Elle attire l'attention des autres 

usagers sur la présence éventuelle de cyclistes. Elle oǃb!qbt!ef!tubuvu!kvsjejrvf!)qbt!eˡgjojf!ebot!mf!

code de la route). Elle fait partie de la chaussée, les usagers motorisés peuvent rouler dessus. Cf. 

Vademecum vélo N°2 - Pistes cyclables marquées et bandes cyclables suggérées, Bruxelles Mobilité 

https://mobilite -mobiliteit.brussels/fr/professionnels -de-la-mobilite/publications -techniques-

analyses-et-etudes  

CCMA : Conseil Consultatif des Modes Actifs 

CCEG : Conseil Consultatif de l'Égalité des Genres d'Uccle 

CCCPSH : Conseil consultatif Communal de la personne en situation de Handicap - Groupe de travail 

Accessibilité-Mobilité. 

CCUA : Conseil Consultatif Ucclois des Ainés - Groupe de travail Mobilité 

CLM : Contrat Local de Mobilité 

Le Contrat Local de Mobilité est un nouveau dispositif instauré par le Plan Good Move. Il repose sur un 

partenariat entre la Région et les communes, rvf!df!tpju!fo!qibtf!eǃˡuvef!dpnnf!ef!njtf!fo!Òvwsf/!

Il a pour but de faciliter la réalisation de grands quartiers apaisés en cohérence avec la vision « Ville 

30 » régionale. https://quartiersapaises.brussels/   

Dévers : qfouf!usbotwfstbmf!ev!uspuupjs!qpvs!mǃˡwbdvbujpo!eft!fbvy/!Df!eˡwfst transversal doit être 

inférieur ou égal à 2 %.  

FCD : Floating Car Data : méthode permettant de connaître le trafic automobile sur le réseau routier 

grâce aux données GPS émises par les véhicules équipés. Il ne permet dès lors pas de monitorer les 

autres flux )wˡmpt-!qjˡupotǍ* 

ICC : Itinéraire Cyclable Communal/!Jm!tǃbhju!eft!dheminements recommandés pour les déplacements 

à vélo de courte-moyenne distance au sein de la commune, pour connecter les différents quartiers et 

équipements, ou rejoindre les ICR 

ICR : Itinéraire Cyclable Régional. https://mobilite -mobiliteit.brussels/fr/se -deplacer/velo/choisir -son-

trajet/les -itineraires-cyclables-regionaux  

LEZ : Low Emission Zone. https://www.lez.brussels/mytax/   

Maille : autre terme pour les « quartiers apaisés ». Périmètre identifié sur le territoire de la Région 

Bruxelles-Capitale, correspondant à un grand quartier dans lequel mǃpckfdujg!ftu!que le trafic de transit 

soit réduit et où chacun peut se déplacer de manière sûre et fluide : à pied, à vélo, en transports publics 

et en voiture. https://quartiersapaises.brussels/   

Modes actifs : Mode de déplacement rvj!oǃvujmjtf!rvf!mǃbdujwjuˡ!qiztjrvf!ivnbjof!dpnnf!source 

eǃˡofshjf!qpvs!créer le déplacement (la marche, le vélo, la trottinette, les rollers, le skateboard, etc.)  

PACS ;!Qmbo!eǃBdujpo Communal de Stationnement, issu du cadrage politique et normatif apporté par 

la Région via le Plan Régional de Politique du Stationnement (PRPS). https://mobilite -

mobiliteit.brussels/fr/good -move/les-declinaisons-good-move  

PAVE ;!Qmbo!eǃBddfttjcjmjuˡ!ef!mb!Wpjsjf!fu!ef!mǃFtqbdf!Qvcmjd 

Ce plan a été initié entre 2015 et 2019 par Bruxelles mobilité et en partenariat avec les communes 

bruxelloises. Il comprenait deux missions ;!mǃvof portant sur la hiérarchisation du réseau piéton en 3 

niveaux (déclinés par la suite en piéton-Quartier/piéton-Confort et piéton-Plus) et la seconde sur un 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/professionnels-de-la-mobilite/publications-techniques-analyses-et-etudes
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/professionnels-de-la-mobilite/publications-techniques-analyses-et-etudes
https://quartiersapaises.brussels/
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/se-deplacer/velo/choisir-son-trajet/les-itineraires-cyclables-regionaux
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/se-deplacer/velo/choisir-son-trajet/les-itineraires-cyclables-regionaux
https://www.lez.brussels/mytax/
https://quartiersapaises.brussels/
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/good-move/les-declinaisons-good-move
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/good-move/les-declinaisons-good-move
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bveju! ef! mǃaccessibilité ef! mǃensemble des cheminements piétons en RBC. https://mobilite -

mobiliteit.brussels/fr/plans -daccessibilite-de-la-voirie-et-de-lespace-public-pave  

PCM : Plan Communal de Mobilité 

PCM : Piste Cyclable Marquée, jm!tǃbhju!eǃvo!bnˡobhfnfou!prioritaire dédié aux cyclistes, la piste doit 

être obligatoirement empruntée par ces derniers, si son état permet un déplacement en sécurité. La 

qjtuf!dzdmbcmf!of!gbju!qbt!qbsujf!ef!mb!dibvttˡf-!mft!bvupnpcjmjtuft!of!qfvwfou!tǃz!bssˢufs!pv!tǃz 

stationner 

PDE ;!Qmbo!ef!Eˡqmbdfnfou!eǃFousfqsjtf 

Les entreprises, publiques ou privées employant plus de 100 travailleurs en Région Bruxelles-Capitale 

tpou!pcmjhˡft!eǃˡmbcpsfs-!upvt!mft!4!bot-!vo!qmbo!ef!eˡqmbdfnfou!eǃfousfqsjtf/ Cette démarche peut 

également être réalisée de manière volontaire dans les plus petits établissements. Ce plan vise à établir 

un diagnostic de la mobilité des travailleurs (déplacements domicile-travail et déplacements 

professionnels) afin eǃjdentifier les gpsdft! fu! gbjcmfttft! fu! eǃpsjfoufs! vo! qmbo! eǃbdujpot/!

https ://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations -et-autorisations/etablir -un-plan-de-

deplacements-entreprise-pde-trouvez-les-infos-documents-et-formulaires  

PDS : Plan de Déplacement Scolaire 

Démarche volontaire, les établissements rvj!tf!mbodfou!ebot!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!QET!foufoefou!sfoesf!

les déplacements plus sûrs et plus actifs, pour les ˡmˠwft-!mfvst!qbsfout!fu!mf!qfstpoofm!ef!mǃˡdpmf/ La 

Région accompagne et soutien ces initiatives. https ://mobilite -mobiliteit.brussels/fr/ecole/les -plans-

de-deplacements-scolaires  

Plan triennal : Plan de développement prévoyant des actions et opérations bzbou!qpvs!cvu!eǃbnˡmjpsfs!

mf! dbesf! ef! wjf! eft! ibcjubout! eǃvo! nˢnf! ufssjupjsf-! tvs! vof! qˡsjpef! ef! 4 ans. 

https ://www.uccle.be/fr/ma -commune/finances -taxes/service-du-receveur  

PMR : Personne à mobilité réduite. Une personne est à mobilité réduite lorsque sa taille, son état, son 

âge, son handicap permanent ou temporaire soou!mb!dbvtf!eǃvof!hˢof!ebot!tft!eˡqmbdfnfout/!Mft!

personnes à mobilité réduite (PMR) représentent environ 40 % de la population belge. Le terme inclut 

mǃfotfncmf eft!qfstpooft!rvj!tpou!qpsufvtft!eǃvo!iboejdbq!rvǃjm!tpju!npufvs-!wjtvfm-!bvejujg-!qtzdijrvf!

ou mental. Ces personnes utilisent tous les modes de déplacement existants, avec des aides au 

eˡqmbdfnfou!)dboof-!spmmbups-!Ǎ*!pv!eft véhicules adaptés (chaises roulantes, vélo adapté, transport 

public adapté, voiture adaptée). 

Pôle de déplacements : Espace attractif générateur de déplacements. Par exemple : écoles, 

équipements sportifs, commerces/ zones commerciales, etc. 

Principe STOP : Principe hiérarchisant les différents modes de transport, en mft!gbwpsjtbou!ebot!mǃpsesf 

suivant : la marche à pied, les vélos (et micromobilité), les transports publics, les transports privés 

collectifs puis les transports privés individuels 

PRDD : Plan Régional de Développement Durable 

PRM : Plan Régional de Mobilité 2020-2030 https://mobilite -mobiliteit.brussels/fr/good -move  

PSH : personne en situation de handicap (cf. CCCPSH) 

RRU : Règlement Régional dǃUrbanisme 

RBC : Région Bruxelles-Capitale 

Réseau PLUS : dans la Spécialisation Multimodale des Voiries (SNW*-!jm!tǃbhju!eft!hsboet!byft!ef!

eˡqmbdfnfout!˘!mǃˡdifmmf!nˡuspqpmjubjof 

Réseau CONFORT : niveau institué pour compléter le maillage des réseaux à une échelle 

intercommunale et assurer la desserte des différentes polarités 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/plans-daccessibilite-de-la-voirie-et-de-lespace-public-pave
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/plans-daccessibilite-de-la-voirie-et-de-lespace-public-pave
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/etablir-un-plan-de-deplacements-entreprise-pde-trouvez-les-infos-documents-et-formulaires
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/etablir-un-plan-de-deplacements-entreprise-pde-trouvez-les-infos-documents-et-formulaires
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/ecole/les-plans-de-deplacements-scolaires
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/ecole/les-plans-de-deplacements-scolaires
https://www.uccle.be/fr/ma-commune/finances-taxes/service-du-receveur
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/good-move
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Réseau QUARTIER : niveau pour assurer la desserte fine des quartiers  

RIE : Rapport sur les Incidences Environnementales 

 

RGP : Règlement Général de Police 

Commun aux 19 communes bruxelloises, il fixe les règles liées à la propreté, salubrité, sûreté, sécurité 

et tranquillité des rues et espaces publics. https://www.uccle.be/fr/ma -commune/publications -

officielles/reglement -general-de-police-rgp-commun-aux-19-communes  

SMV : Spécialisation Multimodale des Voiries 

La Région a développé une stratégie pour établir des priorités claires dans le partage de la voirie; il 

tǃbhju!ef!mb!« spécialisation multimodale des voiries ». Cette dernière intègre tous les modes de 

déplacement, en définissant un réseau structurant et un niveau hiérarchique (PLUS / CONFORT / 

QUARTIER)  qpvs!dibdvo!eǃfousf!fvy!)qjˡupo-!wˡmp-!usbotqpsu!qvcmjd-!usbgjd!npupsjtˡ!)bvup*!fu!qpjet!

lourd). Les cartes de la SMV sont accessibles via https://mobilite -mobiliteit.brussels/fr/good -

move/good-network  

SUL : Sens Unique Limité  

Ce ejtqptjujg!qfsnfu!eǃpvwsjs!bv!dzdmjtuf!mǃbddˠt!˘!vof!svf!fo!tfot!vojrvf-!ebot!mft!efvy!tfot!ef!

circulation. https://www.code -de-la-route.be/fr/reglementation/1998014288~ajzoyvnjp4   

VéloBus : groupe d'écoliers à vélo, encadré par des adultes formés, qui emprunte un trajet précis. Les 

enfants sont accompagnés en toute sécurité. 

Véloce : convergence dǃcloliers encadrés dǃenseignants et adultes associatifs à partir de nombreuses 

écoles uccloises vers le parc du Wolvendael, organisé par la Commune et le GRACQ Uccle, sur une 

initiative du GRACQ Uccle. 

Vélothèque : bibliothèque de vélos d'occasion destinés aux enfants de 2 à 12 ans, permettant aux 

parents de louer pour leur enfant un vélo adapter à sa taille. 

Vélo Trafic : séance de formation, de recyclage, dǃadolescents et adultes à lǃusage urbain du vélo. 

Voies-lentes : Les voies lentes sont des sentiers ou des routes qui sont destinés pour le trafic non 

motorisé. Des promeneurs, des cyclistes et parfois des cavaliers en sont les utilisateurs les plus 

importants. Eǃvo!vtbge principalement « loisir », elles peuvent aussi offrir un itinéraire « utilitaire » et 

doivent alors assurer un bon niveau de service )dpogpsu-!ˡdmbjsbhf-!bcbjttfnfou!eft!fousˡft0tpsujftǍ*!

pour en maximiser leur pédo- et cyclo- accessibilité 

ZACA : Zone ̆ !Dpodfousbujpo!eǃBddjefout/!Jm!tǃbhju!eft!qpjout!opjst!jefoujgjˡt!fo!Sˡhjpo!csvyfmmpjtf!fo!

nbujˠsf!eǃbddjefoupmphjf!fu!tˡdvsjuˡ!spvujˠsf-!miés à des besoins de réaménagement infrastructurels. 

Lors des réaménagements de ZACA, il conviendra de travailler en concertation avec la Zone de Police. 

https://www.uccle.be/fr/ma-commune/publications-officielles/reglement-general-de-police-rgp-commun-aux-19-communes
https://www.uccle.be/fr/ma-commune/publications-officielles/reglement-general-de-police-rgp-commun-aux-19-communes
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/good-move/good-network
https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/good-move/good-network
https://www.code-de-la-route.be/fr/reglementation/1998014288~ajzoyvnjp4
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1 INTRODUCTION 

Uo!qmbo!eǃbdujpot bduvbmjtˡ!Ǎ! 

Pour rappel, la présente étude constitue une actualisation du précédent Plan Communal de Mobilité 

eǃVddmf, réalisé en 2006. Dans sa Déclaration de politique générale 2018-2024, la majorité tǃftu!bjotj!

engagée à réviser ce document stratégique afin ef!epufs!mb!Dpnnvof!eǃvo!qmbo!eǃbdujpot!bebquˡ!bv!

contexte et aux enjeux du territoire.  

Ǎ pour répondre aux objectifs fixés  

Après une première phase de diagnostic, et une seconde fixant les objectifs et enjeux, ce document 

marque mb!uspjtjˠnf!fu!efsojˠsf!qibtf!ef!mǃˡuvef!ev!Qmbo!Dpnnvobm!ef!Npcjmjuˡ!(PCM) eǃVddmf. Il fait état 

ev!qmbo!eǃbdujpot!bncjujpooˡ!qpvs!dibdvo!eft!byft!ef!usbwbjm!ˡuvejˡs, afin de répondre aux grands objectifs  

fixés lors de la précédente phase et eǃbebqufs!mft!bncjujpot!ev!Qmbo!Sˡhjpobm!ef!Npcjmjuˡ!)QSN*!Hppe!Npwf!

au contexte et aux besoins ucclois. Ce document fourni ainsi une vision mobilité pour les 10 années à venir1.  

Objectif 1 : Assurer une bonne performance des réseaux pour tous les modes de déplacement 

Un ensemble de mesures sont proposées pour chaque réseau de transport (marche à pied, vélo, 

transports publics, voiture et poids lourds) afin de répondre au niveau de performance attendu pour chaque 

voirie. 

Jm! tǃbhju!notamment ef! nftvsft! fo! nbujˠsf! eǃbnˡobhfnfou! fu0pv! sˡbnˡobhfnfou de voiries 

)dpnnvobmft!pv!sˡhjpobmft*!fu!eǃftqbdf!qvcmjd. Cela concerne plus spécifiquement les axes repris dans les 

réseaux PLUS et CONFORT.  

Objectif 2 : Améliorer la qualité de vie dans les quartiers ucclois 

La commune compte 8 mailles sur son territoire, à savoir les mailles Churchill, Globe-Altitude 100, 

Observatoire, Uccle-Sud, Brugmann, Neerstalle, Calevoet et Lorraine. Le PCM tǃbuubdifsb!˘!eˡgjojs!eft!

mesures qpvs!mǃfotfnble de celles-ci, mais se focalisera plus particulièrement sur les mailles Churchill et 

Globe-Altitude 100, sélectionnées en phase 2 sur base des enjeux en présence. Une étude approfondie a 

ainsi été menée sur ces deux mailles, tel que prévu dans les modalités du PCM. Par ailleurs, un travail 

eǃˡuvef!ftu!fo!dpvst!bv!ojwfbv!eǃautres mailles notamment les mailles de Neerstalle (Contrat Local de 

Mobilité en cours ƿ phase de scénarios), Lorraine, Observatoire ou Calevoet (études ciblées). 

Mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!rvbmjuˡ!ef!wjf!ebot!mft!rvbsujfst!qbttf!qbs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃftqbdft!qvcmjdt!ef!ibvuf!
rvbmjuˡ-!bhsˡbcmft!˘!wjwsf!qbs!mfvs!dpogpsu!eǃvtbhf-!ebwboubhf!dpowjwjbvy-!tˡdvsjtbout!fu!wfsevsjtˡt/!Vddmf!
epju!efwfojs!vof!dpnnvof!jeˡbmf!qpvs!mb!nbsdif!fu!pˮ!mǃpo!wjtf!une grande cyclabilité des voiries par un 
nfjmmfvs!qbsubhf!ef!mǃftqbdf!qvcmjd/!Mb!qfsgpsnbodf!fu!mb!sˡhvmbsjuˡ!eft!usbotqpsut!fo!dpnnvo!epju!ˢusf!
renforcée. Le réseau auto doit être cohérent.  

Mf!qsˡtfou!qmbo!dpnnvobm!ef!npcjmjuˡ!tǃbuubdifsb!˘!eˡgjojs!eft!mesures dans ce sens avec le souci 
de renforcer grandement la sécurité routière, au bénéfice de toutes et tous, en particulier des piétons et 
cyclistes. 

Objectif 3 : Accompagner les habitant(e)s et usagers ucclois(es) vers la multimodalité 

En parallèle aux sˡgmfyjpot!dpodfsobou!mǃjogsbtusvduvsf-!vo!fotfncmf!eǃbdujpot!tpou!qspqptˡft en 

nbujˠsf!eǃbddpnqbhofnfou-!ef!tfotjcjmjtbujpo!fu!dpnnvojdbujpo pour améliorer la gestion de la mobilité 

des personnes et marchandises sur le territoire, et promouvoir la multimodalité. 

Objectif 4 : Développer une stratégie de stationnement globale et adaptée 

La politique de stationnement fait partie intégrante de la politique de mobilité. Le PCM tǃbqqvjf!tvs!les 

grands objectifs communaux eˡgjojt!ebot!tpo!Qmbo!eǃBdujpot!Dpnnvobm de Stationnement (PACS)/!Jm!tǃbhju!

                                                        
1 Tfmpo!mǃbsujdmf!22!ef!mǃPseonnance du 26/07/2013 instituant un cadre en matière de planification de la mobilité : « La Commune revoit le 
plan communal tous les douze ans. » 
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ef!nfuusf!˘!kpvs!fu!gbjsf!ˡwpmvfs!mf!qmbo!eǃbdujpot en matière de stationnement afin de répondre aux besoins 

(stationnement riverain, stationnement des vélos, stationnement hors-wpjsjf-!tubujpoofnfou!sˡtfswˡǍ*, dans 

le respect de la législation et de la réglementation régionale en matière de stationnement. 

 

Un plan nourri par la participation citoyenne  

Le PCM a pour vocation de traduire une vision communale/!Jm!ftu!mf!sˡtvmubu!eǃvo!usbwbjm!dpmmbcpsbujg!

avec un ensemble dǃbdufvst!techniques, politiques mais aussi citoyens. À ce titre, certaines actions 

développées dans le présent rapport sont le résultat eǃéchanges et rencontres menées avec les ucclois, 

notamment avec les différents Conseils consultatifs, les habitants et commerçants, pour certains présents 

aux divers évènements de participation organisés lors des phases précédentes.   

 

Un plan qui sbqqfmmf!mǃjnqpsubode du partage ef!mǃftqbdf fousf!mǃfotfncmf!eft!vtbhfst 

Ce document ftu!dpotusvju!˘!mǃbesfttf!ef mǃfotfncmf!ees usagers. À cet égard, il rappelle la notion 

fttfoujfmmf!ev!qbsubhf!ef!mǃftqbdf!fousf!upvt!mft!vtbhfst!)qjˡupot-!dzdmjtuft-!vtbhfst!eft!usbotqpsut!qvcmjdt-!

automobilistes).  Ainsi, un ensemble de mesures sont présentes, notamment concernant la sécurité routière 

fu!mft!sˠhmft!ef!qbsubhf!ef!mb!wpjsjf!fu!qmvt!mbshfnfou!ef!mǃftqbdf!qvcmjd/ 

 

Planning ef!njtf!fo!Òvwsf! 

Les actions du présent plan devront être mises en place de façon progressive, dépendamment des 

moyens humains et budgétaires à disposition. Comme indiqué, certaines peuvent être initiées à court 

ufsnf!rvboe!eǃbvusft-!oˡdfttjubou!eft!ˡuveft!dpnqmˡnfoubjsft!pv!ef!gbjtbcjmjuˡ par exemple, tǃpsjfoufou!

sur du moyen-terme (échéance 5 à 10 ans qui est celui de validité du présent PCM). Une large majorité 

porte aussi sur des actions qui doivent être poursuivies et/ou intensifiées et surtout menées de façon 

continue ebot!mf!ufnqt-!opubnnfou!mft!bdujpot!sfmbujwft!˘!mb!tfotjcjmjtbujpo!fu!mǃbddpnqbhofnfou!eft!

acteurs locaux.  

 

Un plan qui a gbju!mǃpckfu!eǃvo!Rapport sur les Incidences Environnementales  

Mf!cvsfbv!eǃˡuveft!indépendant CSD Ingénieurs Conseil a, conformément  ˘!mǃordonnance du 26 juillet 

2013, réalisé un rapport sur les incidences environnementales (RIE) du projet de PCM, document soumis 

˘!mǃforvˢue publique. Leur étude analyse les conséquences, appelées « incidences º!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!

ev!qmbo!eǃbdujpot/!Dfmmft-ci portent sur les différents paramètres de notre environnement au sens large, 

dǃftu-à-dire que ceux-dj!tpjfou!qiztjrvft!)fy/;!mf!tpm-!mǃfbv-!mǃbjs-!mf!csvju-!mf!qbusjnpjof!obuvsfm!fu!c˚uj///*-!tpdjp-

ˡdpopnjrvft!)fy/!;!mft!fggfut!tvs!mb!qpqvmbujpo*!pv!fodpsf!dvmuvsfmt!)fy/!;!mǃftuiˡujrvf!vscbjof*/ Outre ces 

ˡmˡnfout!eǃbobmztf-!mf RIE comporte des recommandations pour améliorer les actions prévues et pallier 

les incidences négatives. Celles-ci ont été intégrées dans la présente version du projet de Plan. 

Un plan qui a été soumis à Enquête publique 

Le plan a été soumis à enquête publique du 26 mai au 31 juillet 2023. Plusjfvst!sˡvojpot!eǃjogpsmations 

pou!ˡuˡ!pshbojtˡft!mpst!ev!mbodfnfou!ef!mǃforvˢuf!bgjo!ef!qsˡtfoufs!mb!tusvduvsf!fu!mft!qsjodjqbmft!

propositions du plan :  

· 23/05 au Centre Administratif ;  

· 30/05, rˡvojpo!tqˡdjgjrvf!bv!rvbsujfs!Divsdijmm!˘!mǃˡdpmf!Opusf-Dame des Champs ;  

· 31/05, réunion spécifique au quartier Uccle-Centre à la Salle 1180. 

À mǃpddbtjpo de dft!tpjsˡft!eǃjogpsnbujpot-!eft!dsbjouft/critiques/questions ont largement été livrées 

˘!mǃpsbm par les participants présents. Elles ont, pour la plupart, également été transmises officiellement par 

ˡdsju!ebot!mf!dbesf!ef!mǃforvˢuf!qvcmjrvf/!Au cours de celle-ci-, près de 650 réactions ont été enregistrées, 

lues, classées et évaluées, par le Service Mobilité-Voirie fu!mf!cvsfbv!eǃˡuveft/!Mb!qsˡtfouf!wfstjpo!

constitue dès lors une version amendée intégrant :  

· Compléments, précisions ou justifications  - lorsque des actions ont été jugées imprécises ou 

incomplètes ;  
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· Ajout de nouvelles actions ;  

· Suppression de certaines propositions, jugées non-sfdfwbcmft!qbs!mft!sˡqpoebout!˘!mǃforvˢuf-

publique, notamment eft!tdˡobsjpt!ˡmbcpsˡt!qpvs!mǃbqbjtfnfou!ev!Qbswjt!Tbjou-Pierre ou de la 

maille Churchill ;  

· Ou encore ajout de balises temporelles. 

 

Jm!oǃˡubju!ˡwjefnnfou!qbt!qpttjcmf!eǃjouˡhsfs!ebot!mf!qsˡtfou!epdvnfou!mǃfotfncmf!eft!tvhhftujpot!

formulées ebot!mf!dbesf!ef!mǃforvˢuf!qvcmjrvf, certaines étant trop ponctuelles, techniquement 

jssˡbmjtbcmft-!dpousbejdupjsft!bwfd!eǃbvusft!qspqptjujpot!fud/! 

Opncsf!ef!qspqptjujpot!opo!sfqsjtft!oǃfo!tfspou!qbt!npjot!usˠt!vujmft!ebot!mf!dbesf!ev!usbwbjm!rvf!me 

service Voirie-Mobilité sera amené à réaliser dans les mois et années à venir (réparations nécessaires, 

dpssfdujpot!˘!bqqpsufs!˘!mǃftqbdf!qvcmjd-!tjhobmjtbujpo!˘!bebqufs!fud/*/ 

Dfuuf!opvwfmmf!wfstjpo!b!ˡuˡ!tpvnjtf!˘!mǃbqqspcbujpo!ev!Dpmmˠhf!fo!wvf!ef!mǃbdoption définitive par le 

Conseil. 

.
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2 AXE 1 : ASSURER UNE BONNE PERFORMANCE DES 
RÉSEAUX POUR TOUS LES MODES DE DÉPLACEMENT 

2.1 DÉFINITION ET OBJECTIF (RAPPEL) 

· Garantir des réseaux de transports structurés et efficaces 

Pour rappel, la « Mobility Vision » du Plan Régional de Mobilité Good Move se décline en 6 ambitions 

dont celle de garantir des réseaux de transport bien développés, structurés, lisibles et performants. Mǃpckfdujg!

est donc eǃpqujnjtfs!dft!sˡtfbvy-!bgjo!eǃbttvsfs!eft!tfswjdft!fu!eft!eˡqmbdfnfout!fggicaces et qualitatifs. 

· Préciser la spécialisation multimodale des voiries 

Mb!qibtf!3!tǃftu!attachée à préciser la spécialisation multimodale des voiries du territoire communal, 

au regard de la spécialisation déjà proposée par le Plan Régional de Mobilité Good Move et des observations 

réalisées en phase 1 de diagnostic (cohérence des réseaux, « zones grises », etc.). 

· Définir les conditions de fonctionnement des réseaux 

Des informations sont apportées quant aux conditions de fonctionnement optimales des réseaux 

structurants (PLUS et CONFORT). 

 

2.1.1 MÉTHODOLOGIE 

Bgjo!eǃjefoujgjfs!mft!nftvsft!fu!joufswfoujpot!qsjpsjubjsft!qpvs!dibrvf!npef!ef!eˡqmbdfnfou!tvs!mft!

voiries de la commune, plusieurs éléments ont été pris en compte :  

¶ Mf!ojwfbv!eǃbncjujpo!bduˡ!qpvs!dibrvf!woirie ;!jm!tǃbhju!ef!mb!Spécialisation Multimodale des Voiries 

(SMV) jttvf!ev!Qmbo!sˡhjpobm!fu!bebquˡ!˘!mǃpddbtjpo!ef!mb!qibtf!3!ev!qsˡtfou!QDN ; 

¶ Mǃfyjtufodf!ef!usbwbvy!sˡdfnnfou!sˡbmjtˡt (depuis la présente mandature ƿ décembre 2018), en 

cours ou programmés (projets ayant atteint un stade programmatique : budget attribué, permis 

eˡqptˡ!pv!pduspzˡ-!Ǎ* ; 

¶ Les projets en réflexion ;! qspkfut! dpnnvobvy-! sˡhjpobvy-! ef! mb! TUJC-! TODC-! Ǎ! opo! fodpsf!

concrétisés, mais qui sont pour certains repris dans le plan triennal de la Commune ; 

¶ Les éléments de diagnostic en phase 1, révélant les zones grises de la SMV ;  

¶ Les secteurs à plus forts enjeux identifiés en phases 1 et 2 )bcpset!eǃˡdpmft-!opzbvy!eǃjefoujuˡ!mpdbvy-!

oÒvet!ef!usbotqpsu!qvcmjd-!Ǎ*/! 

 

 

2.2 RÉSEAU PIÉTON 

Pour rappel, la Spécialisation Multimodale des Voiries (SMV) du réseau piéton a été ajustée lors de la 

deuxième phase de sorte à offrir une plus grande cohérence du réseau : continuité des grands axes de 

circulation piétonne, intégration au réseau CONFORT des abords des pôles de déplacements et arrêts de 

transports publics, etc. Cela tǃftu!notamment usbevju!qbt!mf!qspmpohfnfou!eǃbyft!piéton-CONFORT ou par la 

connexion entre deux axes de ce niveau. À titre de rappel, ceci a notamment concerné mǃbwfovf!ev!Wfsu!

Chasseur, mǃbwfovf!Npoukpjf!pv!cjfo!fodpsf!mb!svf!Fhjef!Wbo!Pqifn/!   
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Figure 1 : SMV piéton adaptée 

 

Toutefois, mǃbnˡobhfnfou!actuel des trottoirs et traversées piétonnes ne répond pas toujours aux 

standards inhérents à leur statut SMV : des améliorations sensibles sont donc nécessaires dans les années à 

venir sur un ensemble de voiries du territoire afin de gbjsf!eǃVddmf!vof!dpnnvof!jeˡbmf!pour la marche. 

2.2.1 PIÉTON-PLUS  

 

Dǃftu!bv!sˡtfbv!qjˡupo-QMVT!rvf!mb!qsjpsjuˡ!fo!nbujˠsf!eǃjoufswfotions doit être donnée. Dǃftu!ˡhbmfnfou!

sur ce réseau rvf!mft!tuboebset!eǃbnˡobhfnfou!attendus sont les plus élevés (dimensionnement des espaces 

de circulation adapté aux flux, accessibilité, confort, etc.). Il tǃbhju!epod!eft!{poft!où des améliorations 

sensibles doivent être apportées de façon prioritaire. 

 

Concernant les axes communaux jm!tǃbhju!ef :  

¶ La rue Vanderkindere (tronçons entre la rue de Boetendael et la rue Marianne et entre la rue Edith Cavell 

et la chaussée de Waterloo) ƿ ˘!opufs!rvǃune demande de réaménagement au niveau du parvis de 

mǃˡhmjtf!du Sacré-DÒvs!b!opubnnfou!ˡuˡ!gpsnvmˡf!ebot!mf!dbesf!ev!cvehfu!qbsujdjqbujg. Cette demande 

comprenait par ailleurs la création de passages pour piétons afin de faciliter les traversées sur cet axe 

soumis à un trafic important (4907 véhicules/ jour) ;  

¶ Mǃbyf!rue Edith Cavell/ avenue Houzeau (entre la rue Groeselenberg et la rue Langeveld/ Zeecrabbe) et 

le carrefour formé par ces deux axes ; 

¶ Mf!dfousf!eǃVddmf (comprenant la place Vander Elst et la rue Xavier De Bue ƿ le tronçon de la chaussée 

eǃBmtfncfsh-!fousf!mb!svf!Bmqipotf Asselbergs et la rue Charles Bernaerts, de statut piéton-PLUS étant 

une voirie régionale), le Parvis Saint-Pierre, la rvf!ev!Epzfooˡ!)fousf!mǃbwfovf!Csvhnboo!fu!la place 

Homère Goossens), la place Homère Goossens et la place Emile Danco ƿ de nombreux obstacles 

demeurent problématiques pour la bonne circulation des piétons ;  

¶ La rue François Vervloet (côté rue Egide Van Ophem) ; 

¶ La rue Egide Van Ophem (entre la chbvttˡf!eǃBmtfncfsh!fu!mb!rue François Vervloet) ; 

¶ La rue Engeland (tronçon près de la gare de Calevoet) ; 

¶ Le Ejfxfh!)fousf!mb!svf!ev!Sfqpt!fu!mǃbwfovf!Xpmwfoebfm* ƿ présence de nombreux obstacles ; 
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Concernant les axes régionaux-!jm!tǃbhju!ef :  

¶ Certains tronçons de la chaussée de Waterloo :  

o Fousf!mb!svf!Ef!Qsbfufsf!fu!mǃbwfovf!Cfm!Bjs ;  

o Entre lǃbwfovf!Divsdijmm!fu!mb!svf!Mbohfwfme ;  

o Fousf!mǃbwfovf!Ef!Gsˡ!et la chaussée de La Hulpe ;  

o Fousf!mǃbwfovf!Npoubob!fu!mǃbwfovf!Bmqipotf!YJJJ ;  

o Entre mǃbwfovf!ev!Nbsˡdibm!fu!mǃbwfovf!ef!Goestraets ;  

Cela concerne en priorité mǃbnˡmjpsbujpo!eft!usbwfstˡft!qjˡupooft!ftu-ouest de cet axe, en 

beejujpo!˘!mb!oˡdfttjuˡ!ef!eˡwfmpqqfs!vof!wjtjpo!eǃbyf pour cette chaussée ainsi que des points 

sensibles ponctuellement (absence de dalles podotactiles fu!cboeft!ef!hvjebhfǍ*/! 

¶ Lǃavenue De Fré (tronçon entre la rue Zeecrabbe et la rue Edith Cavell et tronçon entre l'avenue 

Brugmann et la rue Rouge) ; 

¶ Dfsubjot!uspo˟pot!ef!mǃbwfovf!Csvhnboo :  

o Entre la chaussée d'Alsemberg et la rue de la Fourragère (place Emile Danco) ; 

o Entre les squares Marlow et des Héros ; 

 

À ujusf!eǃfyfnqmf-!jm!tǃbhju!qpvs!dft!byft!de réaliser tout ou partie des interventions suivantes :  

¶ De type réaménagement de façade à façade ; 

¶ Nécessitant de reconfigurer mǃftqbdf : augmentation de la surface des espaces alloués aux piétons 

et amélioration qualitative des revêtements ;  

¶ Intégrant des agréments complémentaires : végétalisation, espace de détente, de rencontre, etc. ;  

¶ Prenant en compte mǃbddfttjcjmjuˡ!vojwfstfmmf ;  

¶ Nécessitant des choix rvbou!˘!mǃbggfdubujpo!eft!ftqbdft!qvcmjdt-!bwfd!notamment la réalisation 

eǃˡuveft!tqˡdjgjrvft ;  

¶ Tpvwfou!tpvnjtft!˘!vo!qfsnjt!eǃvscbojtnf-!oˡdfttjubou!ef!gbju!vof!dpodfsubujpo!bwfd!mft!sjwfsbjot!

et usagers du territoire. 

 

Une carte synthétique de la localisation géographique de ces zones est présentée au point 2.2.7. 

2.2.2 PIÉTON-CONFORT 
 

Sur les axes piéton-CONFORT-!ftu!tpvibjuˡ!vo!tuboebse!eǃbnˡobhfnfou!bttf{!ˡmfwˡ!ebot!mft!dsjuˠsft!

mjˡt!˘!mb!rvbmjuˡ!eǃvtbhf!)qmboˡjuˡ-!dpogpsu-!fud/*/! 

 

Concernant les axes communaux jm!tǃbhju!ef :  

¶ Dieweg : et plus particulièrement du tronçon entre la rue du Repos et la rue Papenkasteel où les 

cheminements piétons sont de taille et de qualité variables ;  

¶ La chaussée de Saint-Kpc!)ipst!uspo˟pot!gbjtbou!mǃpckfu du projet de réaménagement en cours de la 

Place de Saint-Job) ; 

¶ Les avenues Latérale et du Prince de Ligne ;  

¶ Mǃbwfovf!eft!Iptqjdft0!Epmf{ ;  

¶ Les abords de la gare de Linkebeek (rue du Kriekenput) ; 

¶ La rue du Bourdon (abords de la gare de Moensberg). 

 

Pour les axes régionaux, cela concerne :  

¶ Certains tronçons de la chaussée de Waterloo : 

o Fousf!mǃbwfovf!Cfm-Bjs!fu!mǃbwfovf!Divsdijmm ;  

o Fousf!mb!svf!Mbohfwfme!fu!mǃbwfovf!Ef!Gsˡ ;  

o Fousf!mǃbwfovf!ev!Wfsu!Dibttfvs!fu!Opstalweg ;  

o Fousf!mb!dibvttˡf!ef!mb!Ivmqf!fu!mǃbwfovf!Nontana ;  
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o Fousf!mǃbwfovf!Bmqipotf!YJJJ!fu!mǃbwfovf!ev!Nbsˡdibm ;  

o Fousf!mǃbwfovf!ef!Gpftusbfut!fu!mǃbwfovf!ev!Qsjodf!eǃPsbohf/! 

¶ Mǃbwfovf!De Fré (entre la rue Zeecrabbe et la rue Rouge).  

 

2.2.3 PIÉTON-QUARTIER 

Concernant le réseau piéton-QUARTIER, cela concerne les voiries restantes non reprises dans les 

réseaux PLUS et CONFORT, mais qfsnfuubou!eǃbddˡefs!˘!eft!q˫mft!eǃjnqpsubodf!ufmt!rvf!mft gares SNCB 

et principaux arrêts de transports publics (STIB/ TEC/ De Lijn)/!Dft!uspo˟pot!oǃpou!qbt!ˡuˡ!qspqptˡt!comme 

ajustements de la SMV en phase 2 mais pourraient gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!jouˡhsbujpo!bv!sˡtfbv!qjˡupo-CONFORT 

à moyen ƿ long terme, après évaluation des aménagements réalisés.  

Jm!tǃbhju!eft!byft!dpnnvobvy!tvjwbout :  

¶ Avenue des Alisiers ; 

¶ Avenue des Sophoras ; 

Pour les axes régionaux, cela concerne : 

¶ Lǃbwfovf!De Fré (entre la rue Edith Cavell et la chaussée de Waterloo).  

 

2.2.4 PROJETS RÉALISÉS (DEPUIS DÉCEMBRE 2018) 

Plusieurs voiries ont eǃpsft!fu!eˡk˘ gbju!mǃpckfu!eǃvo!qspkfu!ef!sˡbnˡobhfnfou!0!sˡopwbujpo/!Celles-ci sont 

reprises dans le tableau ci-dessous. Mb!ovnˡspubujpo!qfsnfu!eǃjefoujgjfs!mft!uspo˟pot!tvs!mb!dbsuf!dj-

après.  

 LOCALISATION PROJET RESPONSABLE PROJET 

1 
Dibvttˡf!eǃBmtfncfsh (entre Globe 

et Coghen) 
Réaménagement de façade à façade Région 

2 Avenue Bourgmestre Jean Herinckx Réaménagement de façade à façade Commune 

4 
Lijkweg (entre le square De Fré et la 

rue Robert-Jones) 
Réfection sentier vicinal Commune 

6 Chemin du Crabbegat Réfection sentier vicinal Commune 

8 Rue Baron Van Hamme Réaménagement Commune 

9 Sparrenweg et son débouché sur 

Stalle sis rue de Stalle 160 

(connexion Stalle/Roetaert, accès 

aux ICR 8 et C) 

Sécurisation du débouché / création d'un 

passage pour piétons et réfection du 

trottoir  
Commune 

27 

Avenue des Hospices (entre les 

avenues des Sophoras et 

d'Homborchveld) 

Réaménagements partiels Commune 

29 Rue Vanderkindere 

Réaménagement des carrefours et 

sécurisation des traversées piétonnes ƿ 

entre la place Vanderkindere et la chaussée 

de Waterloo 

Commune 

31 Avenue Arnold Delvaux 
Réaménagement de façade à façade (avec 

modification du profil)  
Commune 

32 
Rue Molensteen  Réaménagement de façade à façade (avec 

modification du profil)  

Commune 
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 LOCALISATION PROJET RESPONSABLE PROJET 

50 
Rue Engeland (entre la chaussée de 

Saint-Job et le cul-de-sac),  

Réaménagement de façade à façade (avec 

modification du profil)  
Commune 

33 Carrefour chaussée de Saint-Job / 

Rue du Repos / Avenue de la Chênaie 

et rue des pêcheurs  

Réaménagement de façade à façade (avec 

modification du profil)  

Commune 

34 
Rue du Coq (entre la rue du Château 

d'Eau et la rue des Poussins) 
Réfection de voirie (chaussée + trottoirs)  Commune 

35 Rue Emile Regard Réfection de voirie (chaussée + trottoirs)  Commune 

36 Avenue de la Floride Réfection de voirie (chaussée + trottoirs)  Commune 

37 Rue Klipveld  Réfection de voirie (chaussée + trottoirs) et 

réaménagement du carrefour avec la rue 

Paul Hankar 

Commune 

38 
Chaussée de Saint-Job (entre la rue 

Engeland et la rue Papenkasteel) 
Réaménagements partiels  Commune 

39 Rue Rouge Réaménagements partiels  Commune 

40 
Rue Gatti de Gamond / Avenue 

Adolphe Wansart 
Réaménagements partiels  Commune 

41 Rue de la Fauvette  Réaménagements partiels  Commune 

42 Rue Joseph Vanderlinden Réfection de trottoirs Commune 

43 Avenue de Messidor (entre les 

avenues Brugmann et Churchill) 

Réfection de trottoirs  Commune 

44 

Rue des Myosotis (entre les rues 

Edouard Michiels et Egide Van 

Ophem) 

Réfection de trottoirs Commune 

45 Rue Meyerbeer Réfection de trottoirs Commune 

46 Avenue Jacques Pastur Réfection de sentier Commune 
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 LOCALISATION PROJET RESPONSABLE PROJET 

47 Rue Roosendael Réfection de trottoirs Commune 

48 

Rue Joseph Bens (entre la chaussée 

d'Alsemberg et la rue Alphonse 

Asselbergs) 

Réfection de trottoirs Commune 

26 Avenue des Faons Réfection de trottoirs Commune 

 
Carrefour Bascule / Waterloo / 

Vleurgat 

Elargissement et sécurisation des trottoirs 

aux carrefours  
Région 

 Difnjo!ev!Dsbccfhbu!)fousf!mǃbwfovf!

De Fré et le cul-de-sac) 

Réaménagements de façade à façade  Commune 

 
Bwfovf!eǃIpvhpvnpou!)efwbou!mf!

centre sportif) 
Réfection de trottoirs Commune 

 Abords écoles : 

¶ Efwbou! mǃˡdple Messidor sise 

avenue de Messidor n°161 

¶ Devant l'école du Longchamp - 

rue Edith Cavell n°29 ;  

¶ Près de l'institut Montjoie sis 

avenue Montjoie n°30,   

¶ Devant l'école Het Tinnen 

Soldaatje sise rue Général Lotz 

n°68 

¶ Efwbou!mǃˡdpmf!Qmfjo!Bjs!bv!

Dieweg 

¶ Devanu!mǃˡdpmf!eft!Fhmboujfst 

¶ Efwbou!mǃˡdpmf!Efdspmz!

(secondaire) avenue Hamoir 

¶ Avenue du Nekkersgat 

 

Réfection et élargissement ponctuel du 

trottoir  

Sécurisation et/ou création d'un passage 

pour piétons et/ou extension de trottoirs 

fu0pv!jotubmmbujpo!eǃvo!gfv!à bouton 

poussoir et/ou installation de mobilier 

spécifique 

 

Commune 

 Rue Edouard Michiels Réfection de trottoirs Commune 

 Chemin Avijl Réfection sentier vicinal Commune 

 Rue Basse, Vieille rue du Moulin etc. 
Elargissements de trottoir sur certains 

tronçons 
Commune 
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2.2.5 PROJETS PLANIFIÉS 

Un ensemble de projets sont prévus par la Commune sur les voiries reprises ci-dessous, pour 

lesquelles un budget a été alloué et dont la réalisation est prévue à court-moyen terme. 

 LOCALISATION PROJET RÉPONSABLE PROJET 

3 Avenue des Ormeaux Réfection de trottoirs Commune 

6t Rue Groeselenberg (entre l'avenue des 

Statuaires et le chemin de la Source) 

Réaménagement de façade à façade Commune 

7 Square des Héros Réaménagement Région 

10 Rue Egide Van Ophem Réaménagement de façade à façade Commune 

12 Rue du Wagon 
Dsˡbujpo!eǃvo!difnjofnfou!TUJC!fu!

modes actifs 
Région 

13 Gare de Calevoet Passage cyclo-piéton sous-voies Commune 

18 
Rue du Repos (entre l'avenue Wolvendael 

et le Dieweg) 
Réfection de trottoirs Commune 

20 Avenue François Folie Réfection sentier vicinal Commune 

21 

Place de Saint Job et ses environs proches, 

chaussée de Saint Job kvtrvǃbv!dbssfgpvs!

avec la rue de Wansijn , 

Avenue J & P Carsoel jvtrvǃbv!qpou au-

dessus de la voie ferrée 

Réaménagement et/ou sécurisation Commune 

23 Rue de Verrewinkel ƿ Avenue de la 

Chênaie 

Continuité des cheminements 

cyclables au Nord et au Sud de la 

passerelle cyclo-piétonne 

Commune 

28 
Drève des Gendarmes (entre avenue des 

Chênes et avenue du Fort-Jaco) 
Réaménagement Commune 

29 Rue Vanderkindere Réaménagement des carrefours et 

sécurisation des traversées piétonnes 

ƿ entre la place Vanderkindere et 

mǃbwfovf!Dphifo 

Commune 

30 
Square Sophoras, gare de Linkebeek et 

ses abords 

Réaménagement du square Sophoras 

et du parking 

Rénovation gare de Linkebeek et de ses 

abords (SNCB ƿ Infrabel) 

Commune 

- 

SNCB 

52 Rue Roberts-Jones (tronçon entre 

mǃbwfovf!Léo Errera et le Lijkweg) 

Réaménagements partiels Commune 

 

17 
Chaussée de Saint-Job 

)fousf!mb!svf!ev!Di˚ufbv!eǃFbv!fu!mb!svf!ev!

Repos) 

Réaménagement de façade à façade Commune 

 Entre la rue Jean Benaets et le parking 

communal (chaussée de Saint Job) 

Liaison cyclo-piétonne Commune 
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2.2.6 PROJETS EN RÉFLEXION DONT CERTAINS SONT INSCRITS AU PLAN TRIENNAL 

Fogjo-!eǃbvusft!wpjsjft!tpou!jotdsjuft!bv!qmbo!usjfonal2 pour divers travaux, epou!mǃˡdiˡbodf!oǃftu!qbt!

encore définie. 

 LOCALISATION PROJET RÉPONSABLE PROJET 

5 Avenue René Gobert Réaménagement Commune 

6b Avenue du Manoir Réfection de trottoir Commune 

14 Rue des Moutons Réfection du trottoir Commune 

15 Chaussée de Drogenbos Réaménagement Commune 

16 Rue Geleytsbeek 
Réaménagement du tronçon Avenue 

du Lycée français ƿ rue Papenkasteel 
Commune 

19 Rue Basse Réaménagement Commune 

22 

Avenue Dolez (entre 

chaussée de Saint Job et 

Vieille rue du Moulin kvtrvǃ˘!

la rue eǃBndrimont) 

Réaménagement Commune 

24 Carrefour Rue Engeland / 

Avenue de la Gazelle / 

bwfovf!eǃIpncpsdiwfme 

Réaménagement  Commune 

25 

Carrefour avenue 

eǃHomborchveld/  rue du 

Kriekenput/ rue Jean 

Ballegeer 

Réaménagement Commune 

49 Rue Engeland (entre les 

chaussées d'Alsemberg et de 

Saint-Job) 

Réaménagement Région/Commune 

51 Rue du Doyenné Réaménagement Commune 

 

 

                                                        
2 Accessible sur le site internet de la commune : https://www.uccle.be/fr/ma -commune/finances -taxes/service-du-receveur  

https://www.uccle.be/fr/ma-commune/finances-taxes/service-du-receveur
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2.2.7 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES AMÉLIORATIONS SENSIBLES À APPORTER  

 
Figure 2 : Actions à entreprendre sur la S MV piétons  
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2.2.8 AUTRES MESURES 

 

¶ Prise en compte ev!qsjodjqf!eǃbddfttjcjmjuˡ!vojwfstfmmf!qpvs!vof!wjmmf!˘!ˡdifmmf!ivnbjof 

Ef!nbojˠsf!hˡoˡsbmf-!jm!tǃbhju-!ebot!mft!ejggˡsfouft!bdujpot!fu!qspkfut!eǃbnˡobhfnfout!gvuvst-!ef!tvjwsf!

le qsjodjqf!eǃbddfttjcjmjuˡ!vojwfsselle fu!eǃpggsjs à tous à commencer par les personnes vulnérables, à 

mobilité limitée, pas ou faiblement autonomes (piétons, personnes en situation de iboejdbqǍ), un 

confort et une continuité maximale dans leurs déplacements à pied. La chaîne de déplacement doit 

être aménagée dans son entièreté (abaissement des trottoirs au niveau des traversées qjˡupooftǍ). 

Lors des aménagements de voiries (création, réfection*-! jm! tǃbhjsb! ef!respecter les différentes 

impositions reprises au niveau de vadémécums, référentiels et normes élaborés par la Région. Une 

attention particulière doit être apportée à la qualité de la surface de marche. Les aménagements 

gpodujpoofmt!qfvwfou!upvu!˘!gbju!tǃbddpsefs!bwfd!eft!fokfvy eǃembellissement ou patrimoniaux. 

Mf!qsjodjqf!eǃbddfttjcilité universelle doit aussi permettre de développer à Uccle une ville à échelle 

humaine, pour laquelle le design des espaces pédestres puisse suivre les critères de sécurité, confort 

et qmbjtjs-!dpnnf!mǃjmmvtusf!mǃvscbojtuf!ebopjt!Kbo!Hfim :  

 

Figure 3 -  Douze critères de qualité de l'espace piéton, Jan Gehl, Pour des villes à échelle humaine (2013)  
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¶ Njtf!fo!Òvwsf!eft recommandations du PAVE  

De façon générale, la Commune veillera à la bonne prise en compte des points relevés à mǃpddbtjpo!ev!

Qmbo!eǃBddfttjcjmjuˡ!ef!mb!Wpjsjf!fu!ef!mǃFtqbdf!Qvcmjd!)QBWF*/ Dfuuf!ˡuvef!fu!mǃbveju!eft!wpjsjft!rvj!fo!b!

eˡdpvmˡ!b!epooˡ!mǃpddbtjpo!eǃvo!jowfoubjsf!usˠt!qsˡdjt!eft!joufswfoujpot!˘!bqqpsufs!opubnnfou!mfvs!efhsˡ!

de priorité. Certaines ont pu être sˡbmjtˡft!bv!hsˡ!eft!ejggˡsfout!fu!sˡdfout!diboujfst/!Jm!tǃbhju!ef!wfjmmfs!˘ la 

systématisation dans la prise en compte des recommandations.  

Jm!tǃbhjsb!ebot!vo!qsfnjfs!ufnqt-!ef!sˡqpoesf!bvy!actions de priorité 1. Cela concerne notamment :  

¶ La largeur dǃvo cheminement piéton insuffisante, y compris au niveau des aires de virage ; 

¶ Lǃjssˡhvmbsjuˡ!du revêtement de sol (planéité et dévers) ;  

¶ Lǃbctfodf!ef!mjhof!ef!wjhjmbodf!˘!ibvufvs!ef!qbttbhft!qjˡupot ;  

¶ Ov!cjfo!fodpsf!mǃbctfodf!ef!qbttbhft!qpvs!qjˡupos : plus de 200 lieux ont notamment été relevés 

à ce sujet-!epou!qmvtjfvst!mf!mpoh!eǃbyft!qjˡupo-PLUS (place de Saint-Job, avenue Houzeau/ rue 

Edith Cavell, etc.) et piéton-CONFORT (Dieweg, avenue des Hospices, etc.). 

Dpnnf!dfmb!b!ˡuˡ!qpjouˡ!mpst!ef!mǃforvête publique, de nombreuses rues ne comportent pas encore 

de passages piétons. Il en va par exemple ainsi de la rue de la Pêcherie, entre Den Doorn et Rue Basse, de 

mǃbwfovf ; de la Chenaie, entre la sortie du Kauwberg et le nouvel escalier qui descend le long du cimetière, 

des carrefours Errera-Dupuich et Bosvelweg-Moscicki, ef!mǃbwfovf!Djsdvmbjsf!)d˫uˡ!Ftu* Ǎ 

Eǃbvusft!sfdpnnboebujpot!ev!QBWF!qfvwfou!ˢusf!vujmfnfou!sfqsjtft!jdj-!opubnnfou!dfmmft liées à 

mǃfodpncsfnfou!eft!trottoirs par des usages privés (terrasses, engins de déplacements individuels 

motos, scooter et trottinettes)  ou ˘!mb!tvjuf!eǃvo eˡgbvu!eǃfousfujfo/ 

 

Pour rappel, le Règlement Général de Police (RGP) commun aux 19 communes bruxelloises établit que 

les haies plantées sur les parcelles privées « ne peuvent faire saillie sur la voie publique et doivent être, 

en tout temps, taillées afin de ne pas réduire la largeur de celle-ci » (article 61 par.3) à la charge de 

mǃpddvqbou!ef!mb!qspqsjˡuˡ. 

De la même façon, le RGP rappelle que « Les passages, trottoirs et accotements des immeubles habités 

pv!opo!bjotj!rvf!mft!gb˟beft-!nvsfut-!hsjmmft-!qjfet!eǃbscres et éléments divers de construction qui bordent 

mǃftqbdf!qvcmjd!doivent être entretenus et maintenus en bon état de propreté. Cette obligation incombe 

solidairement ;!bv!qspqsjˡubjsf-!bv!dpqspqsjˡubjsf-!˘!upvu!ujuvmbjsf!eǃvo!espju!sˡfm!tvs!mǃjnnfvcmf-!bu locataire, 

bv!dpodjfshf-!bv!qpsujfs-!bv!hbsejfo!fu!bvy!qfstpooft!dibshˡft!ef!mǃfousfujfo!rvpujejfo!eft!mjfvy » (article 

22 par 1.).  

 

À ujusf!eǃfyfnqmf-!mb!Dpnnvof!ef!Xbufsmpp!b!eˡwfmpqqˡ!˘!mǃbuufoujpo!ef!tft!djupzfot-!vof!dbnqbhof!ef!

communication relatjwf!˘!mǃfousfujfo!eft!ibjft!fu!uspuupjst!ef!tpo!ufssjupjsf/!Cette campagne vise ainsi à 

sensibiliser les habitants à la bonne application des règles en vigueur afin dǃbttvsfs!mb!tˡdvsjuˡ!ef!upvt/ 

 

 
 

 
Figure 4 : Campagne de communication « Haies et trottoirs  » à Waterloo 

Source : Commune de Waterloo  

https://www.uccle.be/fr/ma-commune/publications-officielles/reglement-general-de-police-rgp-commun-aux-19-communes#CHAPITRE2-S2
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Dans le même registre, le Service Vert Ucclois a édité un document sfmbujg!˘!mǃfousfujfo!eft!ibjft/!Dfu!

bwjt!ftu!ejtusjcvˡ!mpstrvǃvof!tjuvbujpo!qspcmˡnbujrvf!ftu!dpotubuˡf!˘!ujusf!joejwjevfm!pv!parfois à 

mǃˡdifmmf!eǃvof!svf!wpjsf!eǃvo!rvbsujfs!mpstrvǃvo!nborvf!eǃfousfujfo!hˡoˡsbmjtˡ!ftu!dpotubuˡ/ 

 

Figure 5 -  Publication du Service Vert sur l'entretien des haies  

 

Figure 6 : Mpdbmjtbujpo!eft!qbttbhft!qjˡupot!nborvbout!tvs!mb!dpnnvof!eǃVddmf ˘!mǃpddbtjpo!ev!QBWF 

 Source : PAVE, 2017 
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¶ Sˡbmjtbujpo!eǃvo!qmbo!uspuupjst 

Actuellement, lb!dpnnvof!eǃVddmf!dpnquf!près de 300 kilomètres de trottoirs sur son territoire 

)Dpnnvof!eǃVddmf-!3133*, de qualité variable et nécessitant un entretien et un suivi importants.  

À cet égard, jm!tfncmf!pqqpsuvo!qpvs!mb!dpnnvof!ef!tf!epufs!eǃvo « Plan trottoirs », outil de gestion, de 

suivi et df!qsphsbnnbujpo!eǃjoufswfoujpos. Ce plan stratégique eǃfowfshvsf!a pour vocation de rénover 

mǃftqbdf!qvcmjd de façon qualitative, avec une vision claire, globale et structurée grâce à une cotation pour 

chaque trottoir. La sécurisation des espaces piétons doit par ailleurs constituer un objectif de base. 

Mǃfyfnqmf!ef!mb!Dpnnvof!ef!Tdibfscffl3 est intéressant en ce sens. Dans un premier temps, le 

service Voiries schaerbeekois a procédé à un classement clair et objectif de mǃˡubu!eft!uspuupjst/!Dibrvf!svf!

présente ainsi une cote allant de 0 à 5 (0 pour les trottoirs neufs et 5 pour ceux jugés en « fin de vie »), cf. 

Figure 7 ci-après. 

Ensuite, les matériaux pour la rénovation ont été choisis en collaboration avec Urban.brussels (acteur 

notamment attentif en matière de qualité architecturale), dépendamment de la localisation et du caractère 

patrimonial de la zone concernée. Pour davantage de lisibilité et éviter une « mosaïque » de revêtements, 

trois matériaux ont été retenus : pierre naturelle (dans les zones historiques), pavés bétons rustiques 

14x14cm ou encore pavés béton standard 20x20cm.  

Les éléments relevés par le PAVE ont également été intégrés aux réflexions, de même que les 

modalités et plannings eǃjoufswfoujpo!eft!ejggˡsfout!jnqˡusbout/! 

Mft!wpjsjft!sˡhjpobmft!oǃpou!qbt!ˡuˡ!jouˡhsˡes au plan.  

Cet pvujm!qsˡtfouf!vof!tˡsjf!eǃbwboubhft :  

¶ Pour les services techniques : il établit une vision programmatique claire des degrés de priorité et 

des interventions à réaliser ; 

¶ Pour les auteurs de projets de voiries ƿ impétrants : il donne un cadre lors de phase chantiers sur 

les standards attendus (montée en gamme plutôt que remise en état) ; 

¶ Pour les riverains : il clarifie le degré de priorité et le revêtement attendu du trottoir. 

À titre indicatif, un plan trottoirs, et donc par extension les trottoirs eux-mêmes, présentent une durée 

ef!wjf!eǃfowjspo!41!bot/! 

Upvu!bv!mpoh!ef!tpo!ˡmbcpsbujpo!nbjt!tvsupvu!ebot!tb!qibtf!ef!njtf!fo!Òvwsf-!jm!tfsb!pqqpsuvn de 

dpnnvojrvfs!mbshfnfou!bvqsˠt!eft!ibcjubout!fu!vtbhfst!vddmpjt-!fo!fyqmpjubou!vof!tˡsjf!eǃjoejdbufvst de 

référence : nombre / longueur de trottoirs aménagés <!cvehfu!bmmpvˡǍ 

                                                        
3 https://www.1030.be/fr/plantrottoirs   

https://www.1030.be/fr/plantrottoirs
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Figure 7 : Sfmfwˡ!ef!mǃˡubu!eft!uspuupjst!tvs la commune de Schaerbeek 

 

 

 

¶ Rechercher un « désencombrement  » maximal des trottoirs  

Mobilier urbain (poubelles, potelets, mâts, signalétique, cbssjˠsftǍ), stationnement illicite (voitures, 

vélos, motos, engins de (micro)-mobilité partagée) mais aussi parfois le mobilier des commerçants 

(publicités, ˡubmtǍ) ; les trottoirs ucclois sont encore souvent trop encombrés ce qui nuit au confort et 

continuité des cheminements piétons, voire à leur sécurité. 

Jm!tǃbhjsb de chercher un désencombrement maximal via :  

· La mutualisation du mobilier urbain ;  

· Mǃbnˡobhfnfou!ef!{poft!ef!tubujpoofnfou!eˡejˡt!bvy!wˡmpt et motos ; 

· Des campagnes de sensibilisation auprès des commerçants ;  

· Et si nécessaire, un renforcement de la répression des comportements dangereux (stationnement 

sauvage sur trottoirs). 

  

Source : Commune de Schaerbeek 
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¶ Sécuriser les traversées piétonnes  

 

1) Faire respecter le Code de la route en neutralisant le stationnement automobile à moins de 5 

nˠusft!eǃvo!qbttbhf!pour piétons 

 

Extrait Code de la route :  

Article 24/!Joufsejdujpo!ef!mǃbssˢu!fu!du stationnement :  

« Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est manifestement 

susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, 

notamment :  

4° sur les passages pour piétons, sur les passages pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux 

roues et sur la chaussée à moins de 5 mètres en deçà de ces passages  

8° à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés aux carrefours, sauf 

sˡhmfnfoubujpo!mpdbmf!\Ǎ^ »  

 

Bgjo!ef!tˡdvsjtfs!mft!usbwfstˡft!qjˡupooft-!jm!tǃbhjt dǃfnqˢdifs le stationnement automobile situé à 

moins de 5 mètres des passages pour piétons, comme cela est également prévu par le Code de la route 

pour le stationnement situé à moins de 20 mètres eǃvo!tjhobl de circulation lumineux. 

Dft! ftqbdft! qpvsspou! ˢusf! bmmpvˡt! ˘! eǃbvusft! gpodujpot-!telles rvǃbv! tubujpoofnfou! wˡmp! bwfd!

mǃjnqmboubujpo!eǃbsdfbvy!wˡmpt-!˘!mǃfyufotjpo!ev!uspuupjs (« oreille de trottoir »), à de la verdurisation avec de la 

végétation basse, etc.  

 

Une attention toute particulière est à porter aux passages pour piétons localisés à proximité des 

écoles, crèches, lieux sportifs ou culturels accueillant des enfants dont la taille les rend moins visibles. Cette 

mesure est d'autant plus prioritaire, dans un contexte où le parc automobile tend à augmenter en masse et 

volume. "En 2020, 42% des immatriculations de voitures neuves étaient pour des SUV." (Institute Vias 

(2022)- Briefing « Les SUV et la sécurité routière ». Bruxelles, Belgique). Réaliser des contrôles 

(informatifs/r épressifs) plus réguliers au niveau du respect des trottoirs aux abords de ces équipements.  

 
Figure 8 : Traversées piétonnes à sécuriser  

 Source : Bruxelles Mobilité 
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2) Mise en place de trottoi rs traversants ou passages pour piétons surélevés  

 

Conformément au principe STOP, la priorité est donnée aux déplacements des piétons. Dans ce cadre-

là, les traversées piétonnes doivent pouvoir assurer (en priorité) le long des axes principaux (piétons-PLUS 

et CONFORT) un confort et une fluidité de déplacement, et ce tant au niveau des cheminements séparés de 

mb!dibvttˡf-!rvǃbv!ojwfbv!ef!mfvs traversée.  

Ainsi, selon le contexte et la configuration de la voirie (dont les matériaux déjà en place), plusieurs 

ejtqptjujgt!qfvwfou!ˢusf!njt!fo!Òvwsf : la Commune pourra avoir recours aux trottoirs traversants ou aux 

passages pour piétons surélevés.  

Jm!tǃbhjsb!ˡhbmfnfou!ef!epoofs!mb!qsjpsjuˡ!bvy!usbwfstˡft!dpncjobou!mf!ojwfbv!TNW!qjˡupo!QMVT!pv!

CONFORT et la proxinjuˡ!bwfd!vof![pof!˘!Dpodfousbujpo!eǃBddjefout!)[BDB*4.  

 

Eˡgjojujpo!eǃvo!uspuupjs!usbwfstbou ƿ Dbijfs!ef!mǃbddfttjcjmjuˡ!qjˡupoof - Vademecum piétons en RBC  

Un trottoir traversant est un espace qui permet au piéton de ne plus avoir à traverser la rue : cǃftu!mb!

chaussée qui est interrompue. La présence des piétons est ainsi mise en avant en leur donnant la priorité 

sur les autres usagers de la route.  

Qmvtjfvst!sˠhmft!eǃjnqmboubujpo!tpou!˘!tvjwsf :  

¶ Le trottoir traversant doit être de plain-pied avec le 

trottoir existant  ;  

¶ Mf!uspuupjs!usbwfstbou!fu!mǃfyjtubou!epjwfou!tǃjotdsjsf!ebot!

une continuité visuelle (il est conseillé de maintenir le 

même matériau, ˘!mǃjowfstf!ef!mb!dibvttˡf* ;  

¶ Les véhicules doivent sentir une différence de niveau au 

franchissement du trottoir traversant ;  

¶ Un passage piéton ne peut pas être tracé sur le 

trottoir traversant. 

 

La Commune pourra utilement se référer au cahier de l'accessibilité piétonne - Vademecum piétons en RBC.  

 

3) Entretien de la voirie  

La Commune sera attentive ˘!mǃfousfujfo!régulier de ses voiries. Jm!tǃbhju!opubnnfou : 

¶ Du marquage au sol ;  

¶ Ef!mǃˡdmbjsbhf : à ce sujet, la Commune pourra utilement se référer au Vademecum piétons en RBC - 

L'éclairage des aménagements piétons ; 

¶ De mǃbddfttjcjmjté PMR (abaissement de trottoir, dalles podotactiles, lignes guides, etc.) ;  

¶ Du déneigement, en veillant également à celui des aménagements cyclables et en insistant auprès 

eft!djupzfot!tvs!mǃpcmjhbujpo!ef!tf!dibshfs!eft!uspuupjst!efwbou!mfvs!ibcjubujpo/!Sur ce sujet, il a été 

rappelé durant mǃforvˢuf!qvcmjrvf!que « Donner priorité aux trottoirs plutôt qu'aux routes a montré non 

                                                        
4 Vof![pof!˘!Dpodfousbujpo!eǃBddjefout!sˡtvmuf!eǃvo!sfdfotfnfou!tvs!cbtf!eft!dijggsft!fo!nbujˠsf!eǃbddjefoupmphjf!ebot!vof!qˡsjpef!
donnée. Plusieurs critères sont pris en compte ;!opncsf!eǃbddjefout-!hsbwjuˡ-!opncsf!eǃvtbhfst!wvmoˡsbcmft-!mpohvfvs!ef!mb!{pof-!opncsf!
de véhicule STIB impliqués, quantité de trafic (Bruxelles Mobilité). Ces ZACA sont répertoriées en 3 catégories : les ZACA de priorité 1, 2 et 
« à exploiter ». 

Figure 9 ;! Tdiˡnb! ef! qsjodjqf! eǃvo!
trottoir traversant ƿ Source : Sécurothèque 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/vm4-accessibilite-pietonne-fr-web.pdf
https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2022-01/vademecum%202%20-%20l%27%C3%A9clairage%20des%20am%C3%A9nagements%20pi%C3%A9tons.pdf
https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2022-01/vademecum%202%20-%20l%27%C3%A9clairage%20des%20am%C3%A9nagements%20pi%C3%A9tons.pdf


 
PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ ƿQmbo!eǃbdujpot page 
19 OCTOBRE 2023  32/119 
 

seulement une attention genrée (les femmes se déplacent plus à pied) mais a également permis de 

réduire les accidents liés aux utilisations des trottoirs enneigés (plus élevés que ceux de la route) ». 
 

 

Figure 10 : Avenue du Prince de Ligne ƿ tronçon piéton -CONFORT 

 

¶ Adapter la signalisation  

1) Equiper les feux de signalisation avec un système acoustique dans les zones jugées pertinentes 

 

Dans un souci eǃaccessibilité pour les personnes à mobilité réduite, un ensemble de feux pourront être 

équipés de dispositifs sonores bebquˡt!bvy!qfstpooft!nbmwpzbouft!qpvs!qmvt!eǃbvupopnjf!fu!ef!dpogpsu/! 

Ces systèmes seront implantés dans des zones où ils sont jugés pertinents :  

¶ Axes supportant un important flux de piétons fu0pv!qfsnfuubou!mǃbddˠt!bvy!ˡrvjqfnfout!qvcmjdt!

(arrêts de transport qvcmjdǍ);  

¶ Dans la mesure du possible, de façon éloignée des habitations pour éviter les nuisances sonores. 

 

La Commune pourra utilement se référer au Vademecum Piéton en RBC - Cahier de l'accessibilité piétonne 

Il apparaît imposubou! qbs! bjmmfvst! eǃbttvsfs!vo!fousfujfo!sˡhvmjfs!eft!ejtqptjujgt! opubnnfou!fo!dbt! ef!

défaillancet!)mbufodft!ef!eˡnbssbhf-!qbsbnˡusbhf!ev!ojwfbv!tpopsfǍ*/ 

 

2) Systématiser la présence du signal F45b ƿ Voie sans issue, excepté pour piétons et cyclistes 

 

Afin de faciliter les cheminements à pied et à vélo, la présence du signal F45b selon 

les règles en application pourra être systématisée. Ce panneau permet de signaler à tous 

les usagers de la mobilité active rvf!mǃbddˠt!mfvs!est ouvert.  

 

La Commune pourra utilement se référer au Code de la route pour la mise en place de ce 

signal sur son territoire. 

 

 

 

 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/vm4-accessibilite-pietonne-fr-web.pdf
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¶ Valoriser les sentiers et venelles et communiquer sur leur présence  

 

De nombreux sentiers et venelles existent sur le territoire, offrant de précieuses connexions piétonnes à 

mǃbcsj!ef!mb!djsdvmbujpo/ Les nombreux sentiers et chemins présents dans les différents parcs ucclois participent 

également au maillage piéton. Jm!tǃbhjsb!donc de veiller à leur : 

¶ bon aménagement / entretien ; 

¶ bon éclairage ;  

¶ réfection ; 

¶ bon balisage.  

 

La priorité sera donnée aux sentiers et venelles à proximité du réseau piéton PLUS et/ ou reliant des 

itinéraires piéton-CONFORT.  

Jm!tǃbhju!qbs!fyfnqmf!ev!Cptveldweg, de la rue Langeveld au niveau du Jardin des 2 Cerisiers entre la 

chaussée de Waterloo et la rue du Framboisier, ef!mǃbddˠt!˘!mb!hbsf!ef!Tubmmf!efqvjt!mǃbwfovf!Lfstcffl-!des 

chemins entre la chaussée de St-Job et la rue Geleytsbeek (entrées/sorties masquées par des voitures en 

stationnement), des sentiers du parc Wolvendael (liaison piétonne entre le haut - Dieweg et le bas - Square des 

Héros de la commune), etc. 

Fo!qbsbmmˠmf-!jm!tǃbhjsb!ef!dpnnvojrvfs!bvy!djupzfot!mfvs!qsˡtfodf!wjb!vof!tjhobmˡujrvf!bebquˡf!bwfd!vof!

identité visuelle permettant de les identifier facilement. 

 

Le RIE souligne par ailleurs rvf!mft!tfoujfst!fu!wfofmmft!qfsnfuufou!ˡhbmfnfou!˘!mfvst!vujmjtbufvst!eǃbqqsˡdjfs!mf!

patrjnpjof!obuvsfm!fu!c˚uj!eǃVddmf. Dès lors, il émet les recommandations suivantes :  

· Inclure les zones vertes le long des venelles/sentiers et en augmenter la qualité écologique ;  

· Dans la mesure du possible, rendre les sentiers et venelles accessibles aux PMR (ex. absence 
de bordure, largeur suffisante, revêtement confortable et plane, etc.) ;  

· Vérifier que les nouvelles venelles / nouveaux sentiers, créés via les projets à venir (quǃils soient 
publics ou privés), soient ajoutés au réseau piéton.  

 

     
Figure 11 : Difnjofnfou!qfsnfuubou!ef!sfmjfs!mb!hbsf!ef!Tubmmf!˘!mǃbwfovf!Lfstcffl 
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¶ Poursuivre et renforcer la p rise en compte des piétons et des cyclistes  lors des chantiers  

 

La Commune veillera à poursuivre les efforts entrepris pour la bonne signalisation à destination des piétons et 

cyclistes ˘!mǃpddbtjpo!des chantiers/!Fo!fggfu-!jm!tǃbhju!ee leur assurer en toutes circonstances un cheminement 

sécurisé et confortable.  

Vof!qfstpoof!qbsnj!mǃˡrvjqf!eft!bhfout!ev!Tfswjdf!wpjsjf!qpvssbju!ˢusf!eˡtjhoˡf!« responsable accessibilité des 

chantiers », en complément du travail réalisé par la Zone de Police. Celle-ci serait notamment chargée de vérifier 

la bonne prise en compte des modes actifs dans les zones de chantiers. Elle pourrait avoir les attributions 

eǃbhfou!dpotubufvs-!qpvs!tbodujpoofs-!bqsˠt!sbqqfm!˘!mǃpsesf-!mft!nborvfnfout/ Elle epju!bvttj!tǃbttvsfs!rvf la 

remise en état après chantier (état du revêtement et marquage des trottoirs et pistes cyclables, des traversées 

cyclo-piétonnes) et évacuation du matériel et en particulier des panneaux. 

À ujusf!eǃfyfnqmf, il qpvssb!tǃbhjs eǃbttvsfs!mb!dpoujovjuˡ-!tˡdvsjuˡ!et planéité des itinéraires cyclistes et/ou 

eǃbebqufs la signalisation à destination des cyclistes en cas de coupure dǃvof voirie à la circulation motorisée 

mais restant accessible aux vélos. Dans ce cas, le signal C1 devra être agrémenté du signal M2.  

 

2.3 RÉSEAU VÉLO  

De la même façon que pour la SMV qjˡupo-!mb!TNW!wˡmp!b!gbju!mǃpckfu!eǃbkvtufnfous en phase 2 du PCM 

afin de garantir une plus grande cohérence de ce réseau (continuité des axes et itinéraires principaux de 

circulation à vélo, confort aux abords des différents pôles de déplacements, etc.). Ainsi, les adaptions ont, par 

exemple, porté sur la prolongation de la SMV vélo-CONFORT de mǃbwfovf!Lbnfsefmmf-!ef!mǃbwfovf!ef!mb!Diˢobjf-!

de la rue Verrewinkel et de la rue Engeland.  

 
Figure 14 : SMV vélo adaptée 

 

Figure 12 : signal C1 Figure 13 : signal M2  
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Afin de répondre aux standards fixés pour les différents niveaux de la hiérarchie SMV, et ainsi permettre 

un accès cyclable aux pôles du territoire confortable et sécurisé, ce réseau nécessite un certain nombre 

eǃjoufswfoujpns / améliorations sensibles doivent être apportées de façon prioritaire dans les années à venir. 

Mǃpckfdujg!gjobm!ˡubou!ef!viser une grande cyclabilité des voiries uccloises dans leur ensemble.  

2.3.1 VÉLO-PLUS 

 

Le réseau vélo-PLUS doit offrir des conditions de déplacement sûres, confortables (et rapides)/!Dǃftu le 

mpoh!ef!dft!byft!rvf!mb!qsjpsjuˡ!epju!eǃbcpse!ˢusf!epooˡf/!Qbs!dpotˡrvfou-!dǃftu également sur ce réseau que 

mft!tuboebset!eǃbnˡobhfnfou!exigés sont les plus élevés. Cela implique principalement de créer de nouvelles 

infrastructures (cyclostrades le long des voies ferrées) et ailleurs, eǃbmmpvfs!ebwboubhf!ef!qmbdf!aux cyclistes 

sur les itinéraires concernés (dimensionnement des pistes cyclables) sans oublier de sécuriser la traversée des 

différents carrefours. 

 

Concernant les axes communaux repris dans la SMV vélo-PLUS (rue Vanderkindere, avenue Latérale et 

avenue Montana), ceux-ci sont déjà couverts par des projets planifiés (voir ci-après). 

 

Concernant les axes régionaux, jm!tǃbhju!ef :  

¶ La chaussée de Waterloo )uspo˟po!fousf!mǃbwfovf!Mbuˡsbmf!fu!mǃbwfovf!Npoubob* ;  

¶ Les Drèves Saint-Hubert et de Lorraine-!qpvs!sbqqfm-!sfqsjt!ebot!mǃjujoˡsbjsf!suprarégional Cyclostrade 

C206 Waterloo ƿ Bruxelles fu!gpou!mǃpckfu!eǃvof!sˡgmfyjpo!dif{!Csvyfmmft!Npcjmjuˡ/ 

 

Une carte synthétique de la localisation géographique de ces zones est présentée au point 2.3.7. 

 

2.3.2 VÉLO-CONFORT 

 

Sur les axes vélo-CONFORT, jm!tǃbhjsb!eǃbnˡobhfs!mǃftqbdf!ef!tpsuf!˘!eonner aux cyclistes plus de 

visibilité et de confort lorsque cela est nécessaire. La question de partage de la chaussée est aussi en 

kfv!jdj/!Jm!tǃbhjsb!ef!qpvwpjs!bttvsfs!la sécurisation des itinéraires cyclistes au regard des autres modes 

motorisés. 

 

Plusieurs axes concernés par le niveau vélo-CONFORT et accueillant généralement des itinéraires 

cyclables régionaux (ICR) ou communaux (ICC) doivent à ce titre faire encore mǃpckfu!eǃbnˡmjpsbujpo!

sensibles. 

Concernant les axes communaux jm!tǃbhju!ef :  

¶ Mb!svf!Wboefsljoefsf!)fousf!mǃbwfovf!Csvhnboo!fu!mb!dibvttˡf!ef!Xbufsmpp) ƿ ICR B ; 

¶ La rue Nbsjboof!fu!mǃbwfovf!Npoukpjf ICR B et 7 ;  

¶ La rue Edith Cavell qspmpohˡf!qbs!mǃbwfovf!Ipv{fbv fu!mǃbwfovf!Djsdvmbjsf!(ICR C) ; 

¶ Mf!usbdˡ!ef!mǃJujoˡsbjsf!Dzdmbcmf!Sˡhjpobm!)JDS 6) : Lincoln ƿ Bel-Air - Dodonée - Ernest Gossart - Moscicki 

- Bosveldweg ƿ Langeveld - Floride -Hamoir - Observatoire - Copernic ƿ Latérale ;  

¶ Mǃbwfovf!Lbnfsefmmf (adaptée en niveau vélo-CONFORT lors de la phase 2 du présent PCM) ;  

¶ Mf!usbdˡ!ef!mǃJDS!8 : Boetendael - De Fré (voirie régionale)- Rouge ƿ Fauvette - Château eǃFbv!- Coq 

¶ Mf!usbdˡ!ef!mǃJDS!D : Princesse Paola - Rittweger - Fauvette - Henri Van Zuylen - Colonel Chaltin - Dieweg 

- Circulaire ƿ Mercure - J&P Carsoel - Observatoire ƿ Copernic ƿ Chênes - Egide Van Ophem - Myosotis 

- Etoile ƿ Petite Drève du Maréchal ;  

¶ Mf!usbdˡ!ef!mǃJDS!8: Aulne - V. Allard ƿ Merlo - Baron Van Hamme ƿ Zwartebeek ; 

¶ La chaussée de Saint-Job ;  

¶ Rue Engeland (tronçon chaussée de Saint-Job - rue de Verrewinkel) ;  
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¶ Mf!usbdˡ!ef!mǃJDS 6 : Chaussée de Saint-Job - Rue de Wansijn - Avenue Dolez - avenue des Hospices - 

Vieille rue du Moulin ƿ Andrimont - Wbmmpo!eǃPibjo!ƿ Wellington ƿ Eglantiers - GpoeǃSpz!- Prince 

eǃPsbohf/!Dfu!JDS!fyjtuf!bvkpvseǃivj!nbjt!ne répond pas aux standards actuels. Il est nécessaire de 

rafraîchir les différents marquages/ aménagements et de mieux considérer les cyclistes. 

¶ Bwfovft!ef!mǃFdifwjobhf ƿ Coghen. 

 

Pour les axes régionaux, cela concerne prioritairement :  

¶ La chaussée de Waterloo.  

Mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mb!dzdmbcjmjuˡ!ef!mb!svf!ef!Tubmmf!sftuf!vo!fokfv, en lien avec la réduction à long-terme de trafic 

fo!fousˡf!eǃbhhmpnˡsbujpo/ 

2.3.3 VÉLO-QUARTIER 

Afin ef!sˡqpoesf!˘!mǃbncjujpo!eǃamélioration de la cyclabilité des voiries uccloises, le réseau vélo-

QUARTIER devra également être rendu progressivement confortable à la circulation des cyclistes (voir aussi 

ci-après).  

Ceci concerne de façon plus prioritaire mǃbwfovf!Nfttjeps bv!ojwfbv!ef!tpo!eˡcpvdiˡ!tvs!mǃbwfovf!

Brugmann, où la traversée des cyclistes (entrée/sortie de la piste cyclable) ne bénéficie actuellement pas 

eǃvo!bnˡobhfment sécurisé. Celui-ci sera réalisé en fin 2023.  

 

   

Figure 15 : Avenue Messidor / croisement avec 
mǃbwfovf!Csvhnboo 
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2.3.4 PROJETS RÉALISÉS  

Un ensemble de projets ̆ !mǃbuufoujpo!eft!dzdmjtuft!ont été réalisés sur plusieurs voiries sous la présente 

mandature :  

 LOCALISATION PROJET RESPONSABLE PROJET 

1 Avenue Churchill Piste cyclable marquée Région 

2 Avenue Bourgmestre Jean Herinckx Réaménagement façade à façade 

incluant une piste cyclable 

bidirectionnelle 

Commune 

3 Rue Roberts-Jones Rue cyclable Commune 

4 Avenue Brunard Rue cyclable Commune 

 Rue Vanderkindere Rue cyclable Commune 

5 Dibvttˡf!eǃBmtfncfsh!uspo˟po!fousf!bwfovf!

Floréal et avenue Coghen (Région) 

Piste cyclable séparée (sens montant) Région 

6 Avenue Henri Elleboudt Piste cyclable marquée côté impair Commune 

10 Bwfovf!ef!mǃPctfswbupjsf!- tronçon entre avenue 

Ptolémée et chaussée de Waterloo 

Piste cyclable marquée à contre sens Commune 

11 Rue Jean-Baptiste Labarre Piste cyclable marquée (côté impair) Commune 

13 Avenue Montana Rafraîchissement de la piste cyclable 

marquée 

Commune 

15 
Avenue Dolez : entre chaussée de Saint - Job et rue 

de Wansijn / Vieille rue du Moulin 

Rafraîchissement de la piste cyclable 

marquée 
Commune 

18 Dieweg entre avenue Wolvendael et avenue 

Circulaire 

Piste cyclable marquée vers 

mǃPctfswbupjsf!fu!cboef!dzdmbcmf!

tvhhˡsˡf!ebot!mǃbvusf!sens 

Commune 

21 
Rue Gatti de Gamond - Entre les rues de Stalle et 

Victor Allard 
Piste cyclable marquée Commune 

22 Rue Baron Van Hamme Réaménagement de façade à façade 

incluant une piste cyclable 

unidirectionnelle dans le sens montant 

Commune 

23 Rue du Bourdon et avenue des Tilleuls 
Rafraichissement de la piste cyclable 

marquée 
Commune 

29  Qsjodf!eǃPsbohf!)ef!mǃbwfovf!Epmf{!˘!mǃbwfovf!

Wellington) 

Piste cyclable marquée vers chaussée 

de Waterloo et Piste cyclable suggérée 

ebot!mǃbvusf!tfot 

Commune 

36 Passerelle cyclo-piétonne de Verrewinkel Création Commune / Beliris 

 Débouché du Sparrenweg sur la rue de Stalle / 

devant le COU sis rue de Stalle 16 (connexion 

Stalle/Roetaert, accès aux ICR 8 et C) 

Sécurisation du débouché / création 

d'un passage pour piétons et réfection 

du trottoir avec adaptation des 

bordures 

Commune 
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2.3.5 PROJETS PLANIFIÉS  

Plusieurs projets sont également prévus sur plusieurs voiries reprises ci-dessous.  

 LOCALISATION PROJET 
RESPONSABLE 

PROJET 

9 
Avenue de la Floride ƿ du carrefour De 

Frl !kvtrvǃbv!o¯259 
Bande Cyclable Suggérée (BCS) ƿ côté pair Commune 

14 Entre la rue Jean Benaets et le parking 

communal (chaussée de Saint Job) 

Liaison cyclo-piétonne Commune 

16 Avenue François Folie Réfection de sentier vicinal Commune 

19b Avenue J. et P. Carsoel ƿ à hauteur du 

pont/ de la traversée de la voie ferrée 
Amélioration traversée des voies  SNCB ƿ Infrabel 

24 Rue Egide Van Ophem Piste cyclable séparée (sens montant) Commune 

25 Gare de Calevoet Passage cyclo-piéton sous-voie Commune 

28 Avenue des Hospices  
Aménagement en lien avec projet gare de 

Linkebeek 
SNCB - Infrabel 

31 Avenue Circulaire ICR Commune 

34 
Rue de Verrewinkel / Avenue de la 

Chênaie 

Continuité cyclable en lien avec le 

réaménagement de la passerelle cyclo-

piétonne 

Commune 

12 Rue du Wagon Dsˡbujpo!eǃvo!difnjofnfou!TUJC!fu!npeft!

actifs (piste cyclable séparée montante) 

Région 

 

Tǃbkpvufou!˘!dfuuf!mjtuf!qmvtjfvst!cboeft!dpogpsu!epsˡobwbou!jouˡhsˡft!ef!nbojˠsf!tztuˡnbujrvf!˘!

mǃpddbtjpo!ef!mb!sˡgfdujpo!eǃvo!uspo˟po!qbwˡ/ 
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2.3.6 PROJETS EN RÉFLEXION DONT CERTAINS SONT INSCRITS AU PLAN TRIENNAL 

Les cinq premiers projets ci-efttpvt!tpou!jotdsjut!bv!qmbo!usjfoobm!qpvs!ejwfst!usbwbvy/!Mǃˡdiˡbodf 

prévue oǃftu!qbt!encore définitive. Les autres projets listés dépendent de la Région et/ ou du Fédéral 

(RER vélo). 

 LOCALISATION PROJET 
RESPONSABLE DE 

PROJET 

8 Rue Groeselenberg Réaménagement  Commune 

17 Rue Basse Réaménagement Commune 

20 Rue Geleytsbeek 

Réaménagement tronçon 

Avenue du Lycée Français / 

Papenkasteel 

Commune 

26 Chaussée de Drogenbos Réaménagement Commune 

27 
Carrefour Homborchveld/ Kriekenput/ 

Ballegeer 
Réaménagement Commune 

30 Rue Vanderkindere/ avenue Churchill 

(JDS!C!fousf!mǃbwfovf!Csvhnboo!fu!mb!dibvttˡf!

de Waterloo)  

RER vélo Commune (+ Région) 

 Avenue la Gazelle Réaménagement Commune 

 Rue du Bourdon Réaménagement Commune 

32 Voie ferrée L26 RER-vélo: itinéraires à étudier  BELIRIS 

33 Drève de Lorraine RER vélo: itinéraires à étudier BELIRIS 

35 Voie ferrée nord-sud L124 RER vélo : itinéraires à étudier BELIRIS 
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2.3.7 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES AMÉLIORATIONS SENSIBLES À APPORTER  

 
Figure 16 : Actions à entreprendre sur la SMV vélo  
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2.3.8 AUTRES MESURES 

 

¶ Suivre le développement des cyclostrades / RER vélo  

Mb! Dpnnvof! eǃVddmf! ftu! usbwfstˡf! qbs! qmvtjfvst! jujoˡsbjsfs de cyclostrades. Ces « autoroutes 

cyclables » pou!qpvs!njttjpo!eǃpggsjs!bvy!dzdmjtuft!vo!difnjofnfou!cyclable de haute qualité, visible, 

sécurisé et direct afin de faciliter les déplacements interurbains.  

Ces cheminements sont souvent construits le long des voies de chemin de fer, voies navigables et 

axes autoroutiers. À Uccle, les deux cyclostrades F207 (Rhode-Saint-Genèse ƿ Bruxelles) et F208 (Hal ƿ 

Bruxelles via Beersel) sont prévues respectivement le long des lignes de chemin de fer L26 et L124. La F206 

(Waterloo ƿ Csvyfmmft*!dpotujuvf!vof!wpjf!eǃfousˡf!dzdmbcmf!qbs!mf!tve!ef!mb!dpnnvof!mf!mpoh de mǃbyf!spvujfs!

de la Drève de Lorraine. Le CR1 ou « anneau cyclable intermédiaire de Bruxelles » passe qbs!mǃbwfovf!

Churchill et un petit tronçon de mǃbwfovf Albert, et plus largement le long de voiries permettant de former 

une boucle tout autour de la région de Bruxelles-Capitale.  

Toutefois, lǃfotfncmf! ef! dft! dzdmptusbeft! of! tpou! qbt! fodpsf! upvuft! qsˢuft! ˘!mǃfnqmpj/ Les 

planifications, travaux de constructioot!fu!eǃbnˡmjpsbujpot!tpou!fodpsf!fo!cours. Cela est notamment le cas 

pour la F207 et F208 à Uccle.  

¶ Pour la F207 (le long de la ligne L124), la faisabilité juridique et financière est pilotée, pour la partie 

bruxelloise, par Beliris.  

¶ Pour la seconde, la F208 située le long de la ligne 26, la faisabilité technique a été confiée à Bruxelles 

Fowjspoofnfou/!Mft!cvsfbvy!eǃˡuveft!« Dessin Construction » et « VVV Architectes » étudient la 

dpodfqujpo!dpodsˠuf!ef!mǃjujoˡsbjsf/!Cfmjsjt!sfqsfoesb!mf!qspkfu!˘!qbsujs!de la demande de permis. 

La figure ci-efttpvt!qfsnfu!ef!wjtvbmjtfs!mǃˡubu dǃbwancement de ce réseau. Il est à noter que pour un 

fotfncmf!eǃjujoˡsbjsfs, plusieurs sections peuvent actuellement être empruntées à vélo mais nécessitent 

des adaptations pour répondre aux standards eǃvof!dzdmptusbef/! 

Mb!Dpnnvof!wfjmmfsb!upvu!qbsujdvmjˠsfnfou!˘!mǃbcpvujttfnfou!sbqjef!ef!dft!qspkfut!ef!dzclostrade. 

Le RIE insiste dès lors sur la oˡdfttjuˡ!eǃjouˡhsfs!mf!sˡtfbv!dzdmbcmf!dpnnvobm!bwfd!dfmvj!eft!sˡhjpot!

limitrophes (communes de la RBC ou du Brabant flamand). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Bqfs˟v!eft!dzdmptusbeft!qbsdpvsbou!mf!ufssjupjsf!dpnnvobm!eǃVddmf  

Source : https://fietssnelwegen.be/fr/  

https://fietssnelwegen.be/fr/
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La Communf!efwsb!epod!bttvsfs!vo!tvjwj!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!dft!ˡuveft-!placées tpvt!mǃˡhjef!ef!

la Région. Un point de contact à la Commune pourra être spécifiquement désigné afin de faciliter les échanges 

et la coordination des projets.  

La Commune veillera par ailleurs, au bon balisage de ces itinéraires traversant son territoire, 

opubnnfou!bv!ojwfbv!eft!qsjodjqbvy!qpjout!eǃbddˠt0tpsujf!eft!dzdmptusbeft. 

 

¶ Développer plusieurs itinéraires cyclables nord -sud  

Mb!dpnnvof!eǃVddmf!qsˡtfouf!vo!fotfncmf!eǃjujoˡsbjsft!dyclables (ICR et ICC) sur son territoire, dont 

mb!rvbmjuˡ!eǃbnˡobhfnfou!ftu variable. 

Bien que plusieurs ICR offrent déjà des connexions entre le nord et le sud de la commune (ICR 6, 7, 8 

et C), il apparaît rvǃvof!liaison manque aux cyclistes au centre de la commune (fousf!mǃbwfovf!Djsdvmbjsf!

et mǃbwfovf!Divsdijmm), notamment lié au vaste territoire que représente Uccle.  

  

Ainsi, un ensemble de mesures sont proposées ci-dessous.  

 

1) Poursuivre et renforcer mf!tvjwj!eft!ˡuveft!eǃbnˡobhfnfou!eft!JDS!qjmpuˡt par Bruxelles Mobilité 

Jm! tǃbhjsb! ef! qpvstvjwsf! fu! eǃjoufotjgjfs la collaboration avec la Région pour le suivi des études 

eǃbnˡobhfnfou!eft!JDS dont elle est gestionnaire. En coordination avec la Région, la Commune apportera son 

appui et facilitera la coordination des projets. Elle apportera notamment son excellente connaissance du terrain 

et de ses réalités. 

 

2) Proposer des alternatives complémentaires 

Plusieurs alternatives complémentaires aux cheminements nord-sud existants sont ici proposées, 

reprises sovt!mǃbqqfmmbujpo!eft!itinéraires 4 et 5. 

Figure 18 : Itinéraires cyclables et connexions nord -sud existantes sur le territoire  
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Figure 19 : Itinéraires complémentaires proposés  

 

¶ Itinéraire 4 : avenue Kamerdelle -  Sukkelweg :  

Le tracé de cet itinéraire est présenté sur la carte ci-dessous. Deux alternatives sont également 

proposées, pour un aménagement à plus long terme (mǃjeˡf!ˡubou!qpvs!sbqqfm!ef!wjtfs!vof!hsboef!dzdmbcjmjuˡ!

des voiries de la commune) : en effet, selon la direction empruntée par les cyclistes, le cheminement pourra 

diverger pour un tracé plus court, direct et instinctif comme cela peut être le cas dans le sens descendant via 

mǃbwfovf!eft!Tubuvbjsft.  

 

 
Figure 20 ;!Usbdˡ!eˡubjmmˡ!ef!mǃjujoˡsbjsf!opse-tve!wjb!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf 
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Il présente les caractéristiques suivantes :  

¶ Jm!tǃbhju!eǃvo!fowjspoofnfou!sˡtjefoujfm/!En terme de hiérarchie SMV, ces voiries sont classées en vélo-

QUARTIER / TP-QUARTIER / auto-QUARTIER. Jm!tǃbhju!epod!ef!wpjsjft!assurant une desserte locale avec un 

usbgjd!ef!usbotju!npjot!jnqpsubou!rvf!eǃbvusft!byes environnants (tels que mǃbwfovf!Xpmwfoebfm!fu!mǃbwfovf!Kfbo!

et Pierre Carsoel, qui bien que classées en vélo-CONFORT, imposent une cohabitation des cyclistes, trams de 

la STIB et véhicules motorisés sur le même espace restreint). 

¶ Vo!uspo˟po!ef!mǃjujoˡsbire (entre le chemin du Crabbegat et le Dieweg) est pavé, étroit, en traversée 

eǃhabitations : la vitesse de circulation des véhicules est ainsi modérée ;  

¶ La pression en stationnement tvs!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf!ftu!gbjcmf!)qbsujdvmjˠsfnfou!fousf!mǃbwfovf!ev!

Nbopjs!fu!mǃbwfovf!eft!Bsdiˠsft*, ce qui pourrait pfsnfuusf!vo!hbjo!eǃftqbdf!qpvs!mb!dsˡbujpo!eǃvo!cheminement 

cyclable marqué voire séparé. 

 

Pmvtjfvst!qpjout!eǃbuufoujpo!tpou!néamoins à prendre en compte :  

¶ Jm!tǃbhjsb!ef!sécuriser la traversée du Dieweg eousf!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf!fu!mǃbwfovf!Gsbo˟pjt!Gpmjf : 

via un marquage au sol indiquant la traversée cyclable, des dispositifs ralentisseurs sur le Dieweg en amont de 

la croisée (de type coussin berlinois), une signalétique (signaux lumineux sur le Dieweg notamment) et un 

éclairage adapté ;  

¶ Dans la même mesure, la traversée par les cycmjtuft!ef!mǃBwfovf!De Fré devra être sécurisée ;  

¶ Un aménagement sera nécessaire sur le tronçon en pavés ef!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf!qpvs!mf!dpogpsu!eft!

cyclistes, avec par exemple une bande de roulage en pavés sciés ou autre revêtement stabilisé (asphalte 

drainant) avec une bonne planéité et adhérence (cf. figure 25 ƿ exemple à Ypres) ;  

¶ Prendre des mesures sur le dernier uspo˟po!ef!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf :  

o Et plus particulièrement entre mǃbwfovf!eft!Bsdiˠsft fu!mǃbwfovf!ev!Nbopjs, voire mǃbwfovf!Ef!

Fré, où la bande de stationnement est soumise à faible pression. Sa suppression dans le sens 

de la montée pourra permettre la création eǃvof!qjtuf!dzdmbcmf!nbsrvˡf. Une bande cyclable 

suggérée pourra être aménagée dans le sens descendant.  

 

 
Figure 21 ;!Bqfs˟v!ev!usbdˡ!ef!mǃjujoˡsbjsf!opse-sud 
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Figure 22 : Esquisse ev!sˡbnˡobhfnfou!ef!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf!)tronçon  avenue des Archères -  
avenue du Manoir ) 

ʽ!opufs!rvf!tǃjm!mǃpo!qsjwjmˡhjf!jdj!mǃitinéraire Tubuvbjsft!?!Nbopjs!?!Lbnfsefmmf-!jm!tǃbhjsb à terme de pouvoir 

bttvsfs!mb!dzdmbcjmjuˡ!ev!efsojfs!uspo˟po!ef!mǃbwfovf!Lbnfsefmmf!wfst!Ef!Gsˡ-!bduvfmmfnfou!usˠt!qfouv!fu!

où le stationnement se fait en partie sur les uspuupjst/!Mǃpqqpsuvojuˡ de créer un cheminement séparé 

pour les cyclistes dans le sens montant devra dès lors être étudiée. 

¶ Itinéraire 5  : Rue Edith Cavell ƿ Avenue Houzeau :  

 

Cet itinéraire ne correspond pas à un ICR ni à un ICC mais a été identifié de niveau vélo-CONFORT dans 

le sens où il permet de combler un chaînon manquant dans la traversée nord/sud du territoire 

dpnnvobm/!Jm!qfsnfu!qbs!bjmmfvst!ef!sbmmjfs-!bv!opse!mǃJDS!C!ƿ rocade cyclable dans la 1ère couronne 

régionale )svf!Wboefsljoefsf*!fu!bv!tve-!mǃJDS!D!ƿ rocade cyclable de 2nde couronne. Il dessert par 

bjmmfvst!efvy!ˡubcmjttfnfout!tdpmbjsft!eǃjnqpsubodf ;!mǃBuiˡoˡf!Spzbm!Vddmf!2!fu!mǃˡdpmf!Opusf-Dame 

des Champs. 

MǃBwfovf!Ipv{fbv!ftu!vo!byf!tvs!mfrvfm!vof!bnˡmjpsbujon sensible est à apporter (cf. précédemment 

Figure 16*/!Mǃbnˡobhfnfou!ef!mb!usbwfstˡf!qbs!mft!dzdmjtuft!ef!mǃBwfovf!De Fré est également un point 

eǃbuufoujpo!ebot!mǃbnˡobhfnfou!ef!dfu!jujoˡsbjsf/ 

Fo!ufsnft!eǃbnˡobhfnfou de cet itinéraire cyclable, plusieurs éléments doivent être ainsi considérés :  

¶ La hiérarchie SMV ;!jm!tǃbhju!eǃvo!byf!dmbttˡ!fo!wˡmp-CONFORT / TP-CONFORT / auto-QUARTIER  

¶ Mǃfowjspoofnfou!ef!mb!{pof :  

o Jm!tǃbhju!eǃvof!{pof!˘!epnjobodf!sˡtjefoujfmmf! 

o Les cheminements piétons sont de bonne dimension  

o Mǃbyf!ftu!cpseˡ!ef!qbsu!fu!eǃbvusf!eǃvof!cboef!ef!tubujpoofnfou 

o Le trafic automobile y est soutenu, notamment aux heures de pointe. 

 

Conformément aux recommandations de Bruxelles Mobilité (cf. figure 21 ci-après), en matière 

eǃbnˡobhfnfou ef!mǃavenue Houzeau, la mixité des cyclistes dans la circulation est à privilégier, moyennant la 

qpttjcjmjuˡ!eǃfodbesfs!mf!usbgjd!ef!usbotju!tvs!mǃjujoˡsbjsf. 

Deux possibilités sont donc envisageables :  

¶ Dans le meilleur des cas : une piste cyclable marquée dans le sens montant, entraînant la 

réorganisation / suppression de la bande de stationnement ; 

¶ À minima ;!mb!dsˡbujpo!eǃvof!cboef!dzdmbcmf!tvhhˡsˡf, pour rappeler la présence des cyclistes et 

cela, dans les deux sens (montant et descendant). 

La dsˡbujpo!eǃvo!dpvmpjs!cvt,wˡmp tvs!upvu!pv!qbsujf!ef!mǃbwfovf pourrait être une option mais il requiert 

un travail de réorganisation du schéma de circulation dans le quartier, et doit être envisagé à moyen-

long terme. 



 
PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ ƿQmbo!eǃbdujpot page 
19 OCTOBRE 2023  46/119 
 

 

¶ En seconde couronne, moint!efotf-!pggsjs!vo!gbjtdfbv!eǃjujoˡsbjsft cyclables  

Comme vu précédemment, un ensemble de cyclostrades sont prévues pour le territoire. Celles-ci 

sillonnent notamment la partie plus au sud de la commune. Qpvs!sbqqfm-!jm!tǃbhju!eft!dzclostrades 206 (Waterloo 

ƿ Bruxelles), 207 (Rhode-Saint-Genèse ƿ Bruxelles) et 208 (Hal ƿ Bruxelles via Beersel). Jm!tǃbhjsb!epod!tvs!mf!

mpoh!ufsnf!eǃbttvsfs!mfvs!cpo!bnˡobhfnfou/! 

À plus court terme, cela devra concerner mǃbnˡobhfnfou!ef!mǃJDS!7!qbttbou!eǃvo!d˫uˡ!qbs!les avenues 

Wellington fu!GpoeǃSpz!fu!ef!mǃbvusf!d˫uˡ!qbs!mǃbwfovf!eft!Iptqjdft!fu!mǃavenue Dolez (trottoir cyclo-piéton sous-

standard pour un itinéraire vélo-CONFORT). 

 
Figure 24 : Itinéraires complémentaires proposés dans la partie sud de la commune 

 

Figure 23 : Référence du guide du Bon Aménagement au Bon Endroit 
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¶ Veiller au bon balisage des Itinéraires Cyclables Communaux (ICC)  

La Commune compte sur son territoire deux ICC, un au nord et un au sud. Ces itinéraires ainsi que les 

itinéraires cyclables nord/sud précédemment esquissés devront être balisés afin de permettre leur bonne 

connaissance et utilisation.  

Ces itinéraires étant en effet moins instinctifs que les ICR, car situés en intérieur de quartier plus en 

retrait des grands axes de circulation, ils nécessitent une attention toute particulière quant à leur 

signalisation, particulièrement au niveau des intersections.  

 

¶ Bnˡmjpsfs!mǃJDD!Opse!)svf!Roberts-Jones notamment ) et étudier la pertinence de le développer par 

une seconde branche 

Ebot!mf!QDN!ef!3117-!mǃJDD!)mbcfmmjtˡ!«!B!ƿ Brugmann - Waterloo») offrait une connexion est/ouest en 

«!ˡwjufnfou!º!ef!mǃbwfovf!Ef!Gsˡ via la rue Roberts-Jones, le Bosveldweg et la rue Langeveld. Le Collège 

avait validé par la suite un autre itinéraire cyclable communal (labellisé « ICC Nord »*!rvj!tf!dpoofduf!˘!mǃJDS!

B ƿ bwfovf!Npoukpjf!wjb!mǃbwfovf!Csvobse/ 

Le 1er uspo˟po!ef!mǃJDD!Opse!˘!tbwpjs!mb!svf!Spcfsut-Kpoft!efwsbju!gbjsf!mǃpckfu!eǃjoufswfoujpos pour en 

assurer la cyclabilité :  

· La partie pavée de Roberts-Jones depuis le rond-qpjou!bv!dspjtfnfou!ef!mǃBwfovf!Fssfrra doit être 

aménagée à moyen terme fo!sbjtpo!ef!mǃjssˡhvmbsjuˡ!eft!qbwˡt et de son état médiocre. Un 

aménagement de type bande confort avec pavés sciés semble particulièrement recommandé, en 

étudiant de manière fine sa localisation (à priori centrale, la chaussée étant large mais avec du 

tubujpoofnfou!ef!qbsu!fu!eǃbvusf*. Mǃizqpuiˠtf de réaliser un trottoir mixtes piétons + cyclistes du 

côté ef! mǃBmbassade, déjà envisagée dans le précédent PCM, oǃftu! qbt! pqqpsuvof! dbs!dfu!

aménagement est sous-standard pour un axe qui est par ailleurs repris en piéton-CONFORT ; 

· La partie asphaltée de la rue Roberts-Jones, en rue cyclable, nécessitera à moyen-long termes un 

réaménagement de façade à façade-!eǃbvubou!qmvt!kvtujgjˡ!rvǃvo!ˡubcmjttfnfou!tdpmbjsf!ftu!tjuvˡ!

sur ce tronçon. 

La traversée de la rue E. Cavell qbs!mǃJDD!Opse!(depuis Roberts-Jones vers Brunard) constitue également 

vo!qpjou!eǃbuufoujpo!ebot!mǃpshbojtbujpo du carrefour ; tout comme le Square De Fré en amont où les 

bulles à verre, doivent être déplacées. 

Il semble par ailleurs vujmf!eǃˡuvejfs!mf!eˡwfmpqqfnfou!eǃune seconde branche à cet ICC nord, via le 

Bosveldweg et/ou mb!svf!Mbohfwfme!qpvs!qfsnfuusf!ef!sfmjfs!mf!dfousf!eǃVddmf!)ainsi que la piscine 

Longchamp) à la Médiathèque du Phare et au Bois de la Cambre. Il est à noter dès lors que le passage par 

le Bosveldweg demeure sensible pour le passage des cyclistes en lien avec mǃˡtroitesse du cheminement. A 

défaut eǃvof!qpttjcjmjuˡ!eǃˡmbshjttfnfou-!vne signalétique invitant les cyclistes à la vigilance voire à mettre 

le pied à terre pourrait être implémentée. 

¶ Renforcer la visibilité des rues cyclables   

De façon générale, les rues cyclables ne sont pas toujours comprises et respectées par tous. Les 

différents moments de participation menés dans le cadre de cette étude ont notamment montré que cette 

réglementation demeurait méconnue du grand public.  

Jm!tǃbhjsb!epod :  

o De renforcer la signalisation des rues cyclables pour leur bonne compréhension et respect. La 

sˡhmfnfoubujpo!fo!wjhvfvs!qsˡwpju!mǃjnqmboubujpo!ev!tignal F111 en entrée de rue. Ce panneau 

qpvssb!ˢusf!sfogpsdˡ!qbs!mb!qsˡtfodf!eǃvo!nbsrvbhf!bv!tpm : à minima, avec la reproduction du 

signal F111 mais idéalement, avec une ejggˡsfodjbujpo!ef!mǃfousˡf!ef!mb!svf!)cboef!dfousbmf!pv!

transversale de couleur ocrf-!Ǎ*!telle que cela est en cours de déploiement en Belgique ;  

o De communiquer sur le sujet à destination du plus grand nombre.  

Qmvt!eǃjogpsnbujpot sont disponibles dans le Vademecum vélo en RBC - La rue cyclable.     

 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2022-01/vademecum%209%20-%20rue%20cyclable.pdf
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¶ Faciliter les déplacements à vélo  

1) Développer les signaux B22/ B23 ƿ Franchissement du signal lumineux par les cyclistes et 

conducteurs de speed pedelecs 

Le signal B22 autorise les cyclistes à franchir le signal lumineux afin de tourner à droite lorsque celui-

ci est soit rouge, soit orange, ˘!dpoejujpo!rvǃjmt!dˠefou!mf!qbttbhf!aux autres usagers de la route circulant 

sur la voie publique ou la chaussée.  

Le panneau B23 autorise quant à lui les cyclistes à franchir le signal lumineux afin de continuer tout 

droit lorsque celui-ci est soit rouge, soit orange, ˘!dpoejujpo!rvǃjmt!dˠefou!mf!qbttbhf!˘!upvu!bvusf!

conducteur circulant sur la voie publique ou la chaussée à partir du feu rouge ou orange. Il ne peut être 

vujmjtˡ!rvǃ˘!dpoejujpo!rvf!mft!dzdmjtuft!of!epjwfou!qbt!dpvqfs!ef!gmvy!ef!djsdvmbujpo/ 

Plusieurs critères sont à prendre en compte :  

¶ Tous les usagers doivent être visibles entre eux ;  

¶ Le carrefour doit présenter une configuration géométrique ;  

¶ Le carrefour doit être lisible ;  

¶ La circulation ;!mb!obuvsf-!mb!wjufttf-!mf!gmvy!ef!usbgjd!epjwfou!ˢusf!dpotjeˡsˡt!bwbou!eǃjnqmboufs!vo!ufm!

signal. À ujusf!eǃfyfnqmf-!ti un important flux de poids lourds est observé, ces signaux ne sont pas 

conseillés-!fo!sbjtpo!eft!qspcmˠnft!eǃbohmf!npsu.  

 

Afin de faciliter les déplacements à vélo, im!tǃbhjsb!eonc de systématiser la présence des signaux B22/ 

B23 aux signaux lumineux. Ceci selon les règles en application et en considérant les caractéristiques de 

la zone afin de ne pas créer de situations dangereuses.   

 

Qpvs!sbqqfm-!mf!dpef!ef!mb!spvuf!b!sˡdfnnfou!gbju!mǃpckfu!eǃvof!njtf!˘!kpvs/!À cet égard, les speed 

pedelecs sont désormais autorisés à utiliser les signaux B22 et B23 pour franchir un feu rouge.  

 

2) Bttvsfs!mǃfousfujfo!ev!nbsrvbhf!eft SAS vélos et leur bonne compréhension par les usagers 

motorisés 

« Dans les carrefours à feux, il est recommandé de prévoir une zone avancée pour les cyclistes (le sas vélo) 

bgjo!eǃˡwjufs!rvf!mf!npvwfnfou!ev!dzdmjtuf!rvj!tǃbqqsˢuf!˘!tǃfohbhfs!of!tvsqsfoof!mft!dpoevdufvst » 

(Vademecum vélo, Bruxelles Mobilité) 

La Commune veillera à systématiser cet aménagement dans les carrefours à feux dont elle est 

gestionnaire. Elle assurera aussi un suivi et monitoring des carrefours à feux non-équipés sur le réseau 

spvujfs!sˡhjpobm/!Mǃfousfujfo!ev!nbsrvbhf!ebot!mb!evsˡf!tfsb!ˡhbmfnfou!vo!qpjou!jnqpsubou!upvu!dpnnf!mb!

communication régulière sur le fonctionnement, les avantages et règles du code de la Route qui y sont 

associés. Qmvt!eǃjogpsnbujpot!sont disponibles dans le Vademecum vélo en RBC - Marquage et signalisation 

dans les contresens cyclables  

¶ Prendre les mesures nécessaires afin de sécuriser et rendre visibles les lieux identifiés comme 

des « points noirs » pour les cyclistes   

Eft!nftvsft!epjwfou!ˢusf!qsjtft!fo!wvf!eǃvof!qmvt!hsboef!wjtjcjmjuˡ!et sécurité de ces lieux, et plus 

qbsujdvmjˠsfnfou!tvs!mft!tfdujpot!pˮ!bvdvo!bnˡobhfnfou!dzdmbcmf!oǃfyjtuf!pv!tj!df!efsojfs!ftu!joufsspnqv. 

Dfuuf!nftvsf!qpvssb!gbjsf!mǃpckfu!eǃun suivi régulier avec les membres du Conseil Consultatif des 

Modes Actifs (CCMA). Ce suivi régulier peut reposer, en 1ère ˡubqf!qbs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!cartographie 

collaborative recensant les différents lieux à sécurisés et les catégories associées (éclairage à intensifier, 

nbsrvbhf!˘!sfgbjsf-!bnˡobhfnfou!˘!sfqfotfsǍ*. 

À ce stade, les principaux points noirs à réaménager de façon prioritaire sont :  

¶ le carrefour rue Gabrielle / avenue Molière ; 

¶ le carrefour rue Général Lotz/ avenue Molière ;  

¶ le Square eft!Iˡspt!)qspkfu!fo!dpvst!eǃˡmbcpsbujpo!qbs!mb!Sˡhjpo* ;  

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2022-01/vademecum%201%20-%20marquage%20et%20signalisation%20dans%20les%20contresens%20cyclable.pdf
https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2022-01/vademecum%201%20-%20marquage%20et%20signalisation%20dans%20les%20contresens%20cyclable.pdf


 
PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ ƿQmbo!eǃbdujpot page 
19 OCTOBRE 2023  49/119 
 

¶ mǃavenue De Fré : axe limité à 50 km/h sans aménagements séparés pour les cyclistes sur une portion, 

et qsˡtfodf!eǃvof!qjtuf!dzdmbcmf!nbsrvˡf!tvs!vof!tfdujpo!ef!rvbmjuˡ!wbsjbcmf!tbot!ftqbdf!suffisant prévu 

pour la circulation motorisée à double sens ; dès lors mǃfnqjˠufnfou!tvs la piste cyclable des véhicules 

motorisés est régulier. 

 

¶ Rendre progressivement confortable la circulation des cyclistes sur le réseau vélo -QUARTIER  

Au-delà de la bonne accessibilité des réseaux vélo-PLUS et vélo-CONFORT, la Commune veillera à rendre 

progressivement confortable la circulation des cyclistes sur le réseau vélo-QUARTIER.  

Ceci concerne plusieurs tronçons de rues sur le territoire, notamment certains dont le revêtement en pavés 

de mauvaise qualité rend les déplacements à vélo particulièrement insécurisants. Jm!tǃbhju!qbs!fyfnqmf!eǃvo!

uspo˟po!ef!mǃbwfovf!de Boetendael et de certains tronçons ef!mǃbwfovf!ef!mb!Diˢobjf (pour laquelle un projet de 

réaménagement par la Commune a déjà été présenté aux riverains), de la rue Xavier De Bue, de la rue Roberts-

Jones (tronçon en cul-de-sac), du Bosveldweg, de mb!tfdujpo!qbwˡf!ef!mǃbwfovf!Gsbo˟pjt!Gpmjf-!avenue Dolez 

(concernée par un environnement scolaire ;!bddˠt!˘!mǃˡdpmf!ef!Wfssfxjolfm*!etc. 

Eǃbvusft!tfdujpot!qbwˡft-!cjfo!rvǃfo!nfjmmfvs!ˡubu-!qpvssbjfou vujmfnfou!ejtqptfs!˘!ufsnf!eǃvof!cboef!

confort  : avenues Vanderaey et Moscicki et rue Rittweger, concernées par un ICRǍ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs possibilités existent afin de conserver les qualités architecturales des pavés, tout en offrant 

confort et tˡdvsjuˡ!bvy!dzdmjtuft/!Dfmb!qfvu!qsfoesf!mb!gpsnf!eǃvof!cboef!ef!spvmbhf ou « bande confort », avec 

un matériau lisse de type bitume, ou en pavés sciés qfsnfuubou!ef!hbsefs!mǃbtqfdu!visuel des pavés classiques 

tout en minimisant les vibrations inhérentes à ce revêtement. 

 

Cet aménagement forme également une solution pour les piétons, en réponse aux cyclistes (et 

« trottinet tistes ») qui sont tentés actuellement de circuler sur les trottoirs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

Figure 266 : Avenue de la Chênaie 

 

Figure 287 : Bande de roulage en 
pavés sciés rue des Pêcheurs -  Uccle 

Figure 278 : Bande de roulage en asphalte à 
Grote markt -  Ypres 

 

Figure 25 : Avenue de Boetendael 
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¶ Développer et renforcer une offre en stati onnement vélo adéquate et qualitative   

La Commune devra continuer à eˡwfmpqqfs!qsphsfttjwfnfou!mǃpggsf!fo!tubujpoofnfou!wˡmpt!tvs!tpo!

territoire durant les prochaines années. Mǃbddspjttfnfou!ef!dfuuf offre devra se poursuivre aussi bien pour du 

stationnement de courte durée (arceaux) que de longue durée (boxes sécurisés), et à destination des différents 

types de vélos existants (vélo classique, vélo à assistance électrique, longtail, vélo cargo, etc.). Les zones de 

stationnement peuvent utilement offrir à pspyjnjuˡ!eǃbvusft!tfswjdft!bvy!dzdmjtuft tels que des bornes de 

recharge pour vélos électriquesǍ 

Plus de détails sont présentés dans la partie 3 « Communication et mesures de sensibilisation et 

eǃjodjubujpo!˘!mb!nvmujnpebmjuˡ!- Accès aux services de mobilité ».  

 

2.4 RÉSEAU TRANSPORT PUBLIC 

Concernant le réseau de transport public, mǃobjectif poursuivi par le PCM réside dans mǃbnˡmjpsbujpo!ef!mfvs!

performance, de leur régularité et de leur sécurité.  

Pour ce faire, quelques ajustements de la hiérarchie SMV ont été réalisés en phase 2 bgjo!eǃbttvsfs!vof!qmvt!

grande cohérence (passage en TP-CONFORT du tronçon ef!mǃavenue Dolez, entre chaussée de Saint-Job et rue 

de Wansijn et du tronçon avenue Docteur Decroly ƿ bwfovf!ef!mǃBvmof!ƿ rue Victor Allard).  

 

Figure 29 : SMV TP adaptée 

 

Afin de répondre à cet objectif, et par extension, aux standards fixés pour les différents niveaux de la 

hiérarchie SMV, plusieurs interventions sont proposées dans la continuité de celles déjà réalisées ou planifiées. 
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Le réseau TP-PLUS a pour vocation de garantir des temps de parcours attractifs, notamment via la mise en site 
propre.   

2.4.1 TP-PLUS 

 

 

Transports publics routiers 

Concernant le réseau TP-QMVT-!mb!dibvttˡf!ef!Xbufsmpp!dpotujuvf!mǃbyf!qsjodjqbm!pˮ!eft!bnˡmjpsbujpot!

sensibles sont nécessaires. Qmbdˡ!tpvt!mǃˡhjef!ef!mb!Sˡhjpo-!dfu!byf!est soumis à de nombreux enjeux.  

La chaussée de Waterloo constitue ˘!mǃˡdifmmf!ef!mb!dpnnvof!eǃVddmf!vof!eft!wpjft!eǃfousˡft!qsjodjqbmft!

sur le territoire pour tous les modes de transport. De façon plus générale-!jm!tǃbhju!eǃun axe de circulation majeur 

depuis le sud du pays, dans la prolongation de la N5.  

Identifié en partie comme cyclostrade pour les déplacements cyclables, cet axe est également considéré 

comme un des corridors pour les transports publics. Les opérateurs TEC et De Lijn ont notamment pointé cet 

byf!qpvs!mǃjnqmboubujpo!eǃvo!Cvs à Haut Niveau de Service (BHNS)5. Bduvfmmfnfou-!fo!mǃbctfodf!ef!tjuf!qspqsf 

continu-!mft!cvt!eft!pqˡsbufvst!TUJC-!UFD!fu!Ef!Mjko!tǃjotˠsfou!ebot!vo!usbgjd!spvujfs!rvpujejfo!dpnqsjt!fousf!

20 000 et 35 000 véhicules (modèle MUSTI). 

Bjotj-!vof!wjtjpo!eǃbyf!est-elle nécessaire pour la chaussée de Waterloo, df!rvj!oǃfnqˢdif!bvdvofnfou!la 

njtf!fo!Òvwsf!eǃjoufswfoujpot!qpoduvfmmft notamment sur la partie uccloise. 

À ce titre, mǃˡuvef!ef!npcjmjuˡ!en cours de réalisation sur le Bois de la Cambre vise notamment  à apporter 

eft!ˡmˡnfout!ef!dmbsjgjdbujpo!tvs!mǃpshbojtbujpo!ef!mb!djsdvmbujpo!tvs!dfuuf!dibvttˡf!fo!cpsevsf!ev!cpjt/!

Mǃjefoujgjdbujpo!ef!priorités au niveau de certains carrefours pourra opubnnfou!dpousjcvfs!˘!mǃbnˡmjpsbujpo!de la 

mobilité des bus sur cet axe, mais aussi la mobilité en général. 

Il pourra par exemple tǃbhjs!ef!mǃbnˡmjpsbujpo!

de la signaljtbujpo!˘!eftujobujpo!eft!cvt!˘!mǃbssˢu!

Van Bever (IRSA) en direction du centre de 

Bruxelles. Actuellement, la bande réservée au 

stationnement du bus ˘!mǃbssˢt se termine par des 

feux de signalisation. Une fois le feu passé, les bus 

epjwfou!qbs!dpotˡrvfou!tǃjotˡsfs!tvs!mb!wpjf!ef!

gauche occupée par les autres véhicules, pouvant 

pddbtjpoofs!vo!dfsubjo!ufnqt!eǃbuufouf!fo!ifvsf!ef!

pointe. Une signalisation adaptée donnant la 

priorité aux bus pourra être placée au niveau du feu 

de signalisation, tel que cela existe en de nombreux 

points à Bruxelles. 

 

En parallèle, des réflexions sont menées à la Région rvbou!˘!mǃjnqmboubujpo!eǃvo!tjuf!qspqsf!bus partiel (ou 

complet selon la faisabilité) de sorte à donner la priorité à la circulation des transports publics avant la voiture 

(conformément au principe STOP). 

 

Enfin, une étude portant sur les transports en commun de haute performante vers Uccle est plus que 

souhaitable. Celle-ci devrait-ˢusf!jojujˡf!qspdibjofnfou-!Cfmjsjt!bzbou!eˡtjhoˡ!vo!cvsfbv!eǃˡuveft!qpvs!df!gbjsf/ 

 

Transport public ferroviaire : améliorer la signalétique vers/depuis les gares du territoire 

Fo!nbujˠsf!ef!sfogpsdfnfou!ef!mb!qfsgpsnbodf!ev!usbjo-!mǃbyf!oord-sud empruntant la L124 est souvent au 

centre des réflexions. Mf!eˡwfmpqqfnfou!ef!mǃpggsf!tvcvscbjof!)usbjot!« S » - RER ferroviaire) est déjà bien à 

mǃÒvwsf!tvs!dfuuf!mjhof-!bwfd!vof!gsˡrvfodf!minimale eǃvo!usbjo!qbs!ifvsf!ebot!dibrvf!tfot!)wfst!Bowfst ou 

                                                        
5 BHNS ;!jm!tǃbhju!eǃvo!tztuˠnf!ef!usbotqpsu!epou!mǃpckfdujg!ftu!eǃbnˡmjpsfs!mb!dbqbdjuˡ!fu!mb!sˡhvmbsjuˡ!eft!tfswjdft!ef!usbotqpsu!par rapport 
aux ligoft!dpowfoujpoofmmft/!Vo!fotfncmf!eǃbnˡobhfnfout!qfsnfuufou!eǃbuufjoesf!dfu!pckfdujg : mise en site propre partielle/ complète, 
priorité aux feux tricolores et aux ronds-points, niveau de service performant avec une forte fréquence, etc.  

Figure 30 : Arrêt de bus Van Bever 



 
PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ ƿQmbo!eǃbdujpot page 
19 OCTOBRE 2023  52/119 
 

Nivelles) ; le trajet au départ de Uccle-Stalle vers Bruxelles-Nord prend par exemple 19 minutes avec le S1. La 

ligne 124 notamment avec la liaison suburbaine S1 qfsnfu!epod!eǃpggsjs!bvy!vddmpjt!efqvjt!mft!hbsft!ef!Tubmmf-!

Calevoet et Moensberg des connexions :  

· Au nord : vers Forest, Bruxelles (gares Midi, Congrès, Central et Nord), Schaerbeek, Vilvorde, 

NbmjoftǍ 

· Au sud :vers Linkebeek, Rhode-Saint-Hfoˠtf-!Xbufsmpp-!Csbjof!mǃBmmfve-!Ojwfmmft/ 

Toutefois, Infrabel a également pour projet de renforcer les lignes de contournement Est et Ouest de la 

Région de Csvyfmmft!Dbqjubmf/!Dfmb!dpodfsof!qpvs!mf!ufssjupjsf!eǃVddmf!mb!M37 et les gares de Saint-Job et Vivier 

eǃPjf. Cet axe offre en effet de nombreuses opportunités pour le territoire en assurant une connexion ferroviaire 

Est-Ouest directe vers les campus, le quartier européen ou encore Bordet / Haren vers le Nord, et Hal et Enghien 

vers le sud /sud-ouest. Les différentes liaisons suburbaines (S5, S7, S9, S19) permettent dès lors des 

connexions vers :  

· ʽ!mǃpuest et au nord : Boondael, Etterbeek, Delta, Germoir, Gare de Luxembourg et Schuman, Mérode, 

Diamant, Evere, Haren, Vilvorde et ƿ en direct- vers Brussels Airport Zaventem ,  

· ʽ!mǃftu!fu!tve : Moensberg, Beersel, Huizingen, Hal, Enghien, Grammont, Linkebeek, Rhode-Saint-

Hfoˠtf-!Xbufsmpp-!Csbjof!mǃBmmfve-!Mjmmpjt-!Ojwfmmft!fu!Dibsmfspj/ 

Jm!dpowjfoesb!eǃbttvsfs!vof!qspnpujpo!sˡhvmjˠsf!fu!sfopvwfmˡf!tvs!dfuuf!pggsf!gfsspwjbjsf!ebot!mb!dpnnvof!

upvu!dpnnf!eǃbttvsfs!vof!nfjmmfvsf!wjtjcjmjuˡ!eft!hbsft!efqvjt!mǃftqace public et un aménagement des abords 

qpvs!fo!gbdjmjufs!mǃbddfttjcjmjuˡ-!˘!qjfe!fu!˘!wˡmp!qsjpsjubjsfnfou!)wpjs!ci-après). Le RIE rappelle à kvtuf!ujusf!rvǃˡubou!

donné mǃbctfodf!ef!nˡusp-!vof!bmufsobujwf!qbsujdvmjˠsfnfou!fggjdbdf!ftu!ef!qpqvmbsjtfs!mǃvtbge des multiples 

gares de la commune à des fins de liaison intra-urbaines. 

Aménager les espaces publics aux abords des principaux arrêts et gares du territoire 

Les gares de Moensberg, Calevoet, Linkebeek ou Saint-Job gpou!mǃpckfu!ef!qspkfus de réaménagement. Pour 

les autres gares ev!ufssjupjsf-!jm!tǃbhjsb!eǃbttvsfs!vo!haut niveau de qualité pour les cheminements piétons et 

cyclables notamment et pour les aménités associées (éclairage, stationnement vélo sécurisé, etc.).  

Les arrêts principaux de niveau TP-PLUS efwspou!ˡhbmfnfou!ˢusf!sfrvbmjgjˡt-!˘!mǃjnbhf!ev!Trvbsf!eft!

Héros par exemple.  Mǃpckfdujg!ftu!ef!eˡwfmpqqfs!bvttj!eft!Npcjmjuz-ivct!bv!ojwfbv!ef!dft!oÒvet!ef!

transports (voir Axe 3).  

À noter que le Plan Régional de Développement Durable, dans la logirvf!ef!eˡwfmpqqfnfou!eǃvof!wjmmf!

qpmzdfousjrvf!fu!ef!wjmmf!ef!qspyjnjuˡ-!jefoujgjf!mǃpqqpsuvojuˡ!ef!dsˡfs!eft!« noyaux urbains locaux » (NILS) à 

proximité de la gare Moensberg. Jm!tfsb!epod!eǃbvubou!qmvt!jnqpsubou!eǃbttvsfs!vof!cpoof!bddfttjcjmjuˡ!

multimod ale du site dans le cadre du projet de réaménagement. 

Par ailleurs, la commune d'Uccle demeure demandeuse de la création d'une halte supplémentaire sur la 

ligne 26 à hauteur du lycée Français. 

 

2.4.2 TP-CONFORT 

Avdvof!joufswfoujpo!fo!qbsujdvmjfs!oǃb!ˡuˡ!sfmfwˡe comme prioritaire concernant le réseau TP-CONFORT.  

Il conviendra toutefois de monitorer la performance du tram 92, en direction du centre-ville, que ce soit à 

hauteur de la place Saint-Job ou bv!ojwfbv!ev!cbt!ef!mǃbwfovf!Xpmwfoebfm-!)bwbou!la rue Rouge, vers Marlow et 

avant le site-propre), actuellement régulièrement pris dans la congestion. Le cas échéant, des aménagements 

de priorisation devront être envisagés en dialogue avec la STIB. 

Ef!nbojˠsf!hˡoˡsbmf-!jm!tǃbhjsb!eǃbttvsfs!mb!njtf!fo!bddfttjcjmjuˡ!efs principaux arrêts du réseau et 

eǃbqqpsufs!vof!sˡqpotf!bv!tpvt-dimensionnement constaté de certains arrêts (par exemple, Benaets ou 

Danco). 
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2.4.3 TP-QUARTIER 

Un réaménagement du carrefour entre la chaussée de Drogenbos (TP Quartier) et la chaussée d'Alsemberg 

(TP Confort) pourrait utilement profiter aux bus De Lijn, notamment dans leur mouvement de « tourne à 

gauche » vers la chaussée eǃBmtfncfsh mais plus largement au bus 43 et au tram 18 (ex- tram 51) de la STIB. 

Jm!bqqbsb˦u!eˠt!mpst!pqqpsuvo!eǃfowjtbhfs!˘!dourt-terme, en dialogue avec la Région ƿ gestionnaire, de lancer 

vof!ˡuvef!ef!gbjtbcjmjuˡ!eǃvo!sˡbnˡobhfnfou!ef!df!dbssfgpvs et de la chaussée de Drogenbos en amont/aval . 

Mǃjujoˡsbjsf!tvjwj!qbs!mb!mjhof!85!qpvssbju!˘!ufsnf!)bqsˠt!pvwfsuvre de la rue du Wagon tel que prévu par le Plan 

Directeur Bus), être optimisé et éviter le passage via le pont de la rue du Merlo qui est un espace contraint, 

notamment aux heures de pointe. Un itinéraire fnqsvoubou!mǃbwfovf!ef!mb!Qsjodfttf!Qbpmb!qfsnfuusbju aux bus, 

moyennant un aménagement du carrefour sur la rue de Stalle (feu et reconfiguration des îlots), de rejoindre la 

plateforme du tramway pour remonter les files. Par ailleurs, cet itinéraire présenterait mǃbwboubhf!ef faire un 

arrêt juste devant le nouveau centre administratif.  

De manière générale, les différents points noirs en matière de régularité et performance des bus en lien avec la 

congestion routière devront être traités (bus 37 dans lǃbyf!Epmf{!fu!mb!dibvttˡf!ef!Tu!Kpc, bus 60 dans mǃbyf!

Houzeau/ Cavell ƿ cf. ci-après-!Ǎ* 

Le RIE recommande par ailleurs de veiller à intégrer dans la mesure du possible, les améliorations touchant les 

transports publics avec ceux des aménagements prévus pour les cyclistes ; plus précisément via le recours 

aux bande BUS-VÉLO. 

 

Figure 31 : Sˡtfbv!ef!usbotqpsut!qvcmjdt!tvs!mb!qbsujf!pvftu!ef!mb!dpnnvof!eǃVddmf 
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Figure 32 : Tracé existant et proposé pour la ligne 74  

 

Concernant les transports en commun, on rappellera que le Conseil dpnnvobm!b!bepquˡ-!˘!mǃvobojnjuˡ-!

une motion le 26 novembre 2020 demandant ce qui suit : 

· ˘!mb!TODC-!mb!TUJC-!UFD!fu!Ef!Mjko!ef!qpvstvjwsf!mf!sfogpsdfnfou!ef!mǃpggsf!ef!usbotqpsu!fo!dpnnvo!
à Uccle, par le biais de meilleures fréquences ƿ notamment en soirée et le week-end ƿ et de 

nouvelles lignes, avec une attention toute particulière pour les quartiers encore mal desservis, 

eǃbddˡmˡsfs! mb! njtf! fo! tfswjdf! ef! wˡijdvmft! ef! usbotqpsu! qvcmjd! ebwboubhf! sftqfduvfvy! ef!

mǃfowjspoofnfou-!eǃˡufoesf!mǃpggsf!Opdujt< 

· en qbsujdvmjfs-!˘!mb!Sˡhjpo!fu!˘!mb!TUJC-!eǃˡuvejfs!vof!qspmpohbujpo!ev!nˡusp!wfst!Vddmf-!epou!mb!mjbjtpo!

vers le square des Héros; 

· fo!qbsujdvmjfs-!˘!mb!Sˡhjpo!fu!˘!mb!TUJC-!rvǃvof!sˡgmfyjpo!tpju!sbqjefnfou!nfoˡf!rvbou!˘!mb!qpttjcjmjuˡ!
de créer une connexion fo!cvt!fousf!mf!Tve!eǃVddmf!fu!mǃVMC!˘!usbwfst!mf!Cpjt!ef!mb!Dbncsf-!qbs!

fyfnqmf!wjb!mb!qspmpohbujpo!ev!cvt!54!efqvjt!tpo!ufsnjovt!ev!Wjwjfs!eǃPjf-!df!rvj!qfsnfuusb!ef!

desservir tant le Bois de la Cambre que le pôle universitaire; 

· que la Région et la STIB associent étroitement notre commune aux diverses réflexions qui 

qsˡdˡefou-!opubnnfou!fo!df!rvj!dpodfsof!mǃfotfncmf!eft!usbdˡt!fu!jujoˡsbjsft!tvs!tpo!ufssjupjsf-!fu!

veille à consulter la population sur ceux-ci; 

· que la Région et la STIB finalisent prochainement le projet de création de la rue du Wagon qui offrira 

une meilleure desserte en transport en commun et en termes de mobilité douce du quartier 

Calevoet ainsi que de la future maison communale, rue de Stalle; 

· en particulier, aux gouvernements et sociétét!ef!usbotqpsu!fo!dpnnvo!dpodfsoˡt-!eǃÒvwsfs!˘!vof!

intégration tarifaire; 

· en particulier, au Fédéral et à la SNCB, la concrétisation, sans nouveau retard du projet RER et 

mǃbnˡmjpsbujpo!eft!gsˡrvfodft!opubnnfou!mf!tpjs!fu!mf!xffl-end sur les lignes SNCB 26 et 124; 

· en particulier, au Fédéral et à la SNCB, que les 5 gares uccloises soient aménagées en pôles 

multimodaux, avec en particulier des emplacements de stationnement pour vélo sécurisés; 

· en particulier, au Fédéral et à la SNCB,  mb!dsˡbujpo!eǃvof!ibmuf!de chemin de fer à hauteur du Lycée 

français, pôle qui accueille près de 4000 personnes quotidiennement; 

· mǃfyufotjpo!ef!mb!{pof!NUC!ef!nbojˠsf!˘!z!jodmvsf!mb!hbsf!ef!Mjolfcffl/  
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2.4.4 PROJETS RÉALISÉS   

La STIB et la SNCB ont réalisé sous la présente mandature, un ensemble de projets visant à 

améliorer le réseau de transports publics. Ces projets sont repris ci-dessous. 

 OPÉRATEUR LOCALISATION PROJET 

1 STIB 
Avenue Brugmann- entre Héros et la rue 

Vanderkindere 

Projet STIB (plan de 

renouvellement des voies ƿ 

nouveaux rails posés) 2019-2020 

2 STIB / Région Dibvttˡf!eǃBmtfncfsh ƿ entre Globe et avenue 

Coghen 

Réaménagement complet de façade à 

façade 2022 

3 SNCB Gare de Moensberg ƿ L124 
Dsˡbujpo!eǃvo pôle de correspondance entre 

les lignes 26 et 124 

8 Infrabel Pont au niveau de la rue des Bigarreaux Rénovation du pont ferroviaire 

11 STIB Terminus du tram Fort-Jaco Réfection trottoirs, quais et abri vélos 

 

Par ailleurs, dans le cadre du déploiement de son Plan Bus, la STIB a mis en service de nouvelles lignes 

de bus ˘!Vddmf-!sfogps˟bou!mǃpggsf!en transport public (visibles sur le plan ci-avant) : 

· Ligne 37 Albert-Homborch (depuis mai 2019) ; 

· Ligne 74 Héros-Bon Air  (depuis avril 2021) ; 

· Et Ligne 75 Uccle Stalle-Clémence Everard (depuis mars 2022). 
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2.4.5 PROJETS PLANIFIÉS  

Eǃbvusft!qspkfut!tpou!quant à eux au stade de la planification du côté de la STIB et de la SNCB.  

 OPÉRATEUR LOCALISATION PROJET 

4 STIB Square des Héros 
Réaménagement en réflexion ƿ 1ère 

esquisse réalisée par Bruxelles Mobilité 

5 STIB Svf!ef!mǃFupile entre la rue de Stalle et la rue 

Keyenbempt 

Réaménagement en réflexion ƿ 1ère 

esquisse réalisée par Bruxelles Mobilité : 

site propre tram dans un sens - entre les 

rues des Myosotis et de Stalle 

6 STIB Chaussée d'Alsemberg et rue du Bourdon 

Mise aux normes des arrêts rue du 

Cpvsepo!fu!dibvttˡf!eǃBmtfncfsh (entre 

Bourdon et la rue Molensteen) 

7 STIB Chaussée de Neerstalle (entre la chaussée de 

Ruisbroek et la rue de Stalle)  

Site propre tram dans un sens ƿ entre la 

chaussée de Ruisbroek et la rue du Merlo 

eǃvof!qbsu!fu!mb!svf!ef!Tubmlf!eǃbvusf!qbsu 

9 
INFRABEL,SNCB, 

STIB et Région 
Gare de Saint-Job 

Réaménagement de la gare avec 

correspondance STIB, sécurisation des 

cheminements piétons et cyclables sur la 

dalle et parking vélos sécurisé 

10 INFRABEL, 

SNCB, STIB 

Gare de Linkebeek Réaménagement de la gare avec 

correspondance STIB sur la dalle et parking 

vélos sécurisé 

3 
SNCB, 

INFRABEL 
Gare de Moensberg 

Réaménagement de la gare (rénovation 

des quais et accessibilité et parking vélos) 
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2.4.6 LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DES AMÉLIORATIONS SENSIBLES À APPORTER 

 
Figure 33 : Actions à entreprendre sur la SMV TP  
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2.4.7 AUTRES MESURES 

 

¶ Améliorer la signalétique depuis/ vers les gares  

Comme mentionné précédemment, de nombreux sentiers et venelles existent sur le territoire, 

notamment aux abords des différentes gares. Ces connexions, offrant des raccourcis intéressants pour 

mft!qjˡupot!fu0pv!dzdmjtuft!)mpstrvǃjmt!z!tpou!bvupsjtˡt*-!of!tpou!qbt!upvkpvst!wjtjcmft!qbs!nborvf!ef!

signalétique. À ujusf!eǃfyfnqle, bvdvof!tjhobmˡujrvf!oǃjoejrvf!mb!présence de la gare de Stalle dans un 

rayon de 250m. 

Jm!tǃbhjsb!epod!de développer cette signalétique, à minima dans un rayon de 250 m autour des gares du 

territoire. 

(Cf. partie « Réseau piéton ƿ Valoriser les sentiers et venelles et communiquer sur leur présence ») 

 
Source : SNCB 

¶ Supprimer les points noirs en matière de régularité des transports publics   

La Commune étudiera la suppression progressive des points noirs impactant la régularité des 

transports publics sur son territoire et par extension, leur attractivité. Cela a notamment  été mené dans le 

dbesf!ef!mǃˡuvef!bqqspgpoejf!tvs!mb!nbjmmf!Divsdijmm!(création de couloirs bus et suppression de priorité de 

droite rue Edith Cavell pour la fluidité de circulation des bus) (cf. partie 2 « Améliorer la qualité de vie dans 

les quartiers ucclois »).  

À ujusf!eǃfyfnqmf-!des réflexions devront être entreprises au niveau du croisement entre la chaussée 

de Drogenbos (axe TP-RVBSUJFS*!fu!mb!dibvttˡf!eǃBmtfncfsh!)UQ-CONFORT). En effet, la capacité du 

carrefour dans sa configuration actuelle est source de problèmes en matière de fluidité de circulation des 

bus du réseau De Lijn. Jm!bqqbsb˦u!epod!qfsujofou!eǃˡuvejfs!mft!qpttjcjmjuˡt!ef!npejgjdbujpo!ev!dbssfgpvs/!Mb!

Commune pourra noubnnfou!tf!sfotfjhofs!rvbou!˘!mǃfnqsjtf!ev!epnbjof!qvcmjd!˘!ibvufvs!ev!dbssfgpvs!

bgjo!ef!hbhofs!ef!mǃftqbdf!bv!qspgju!ef!mb!djsdvmbujpo!eft!cvt/!Vof!qspcmˡnbujrvf!tjnjmbjsf!fo!nbujˠsf!ef!

congestion des bus est également présente au niveau de la gare de Calfwpfu-!opo!mpjo!ev!qpjou!eǃbssjwˡf!

gjobm!eft!wpzbhfvst/!Jm!tǃbhju!bwbou!upvu!ef!hbsboujs!fu!de sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!eft!usbotqpsut!qvcmjdt/ 

Le Square des Héros constitue un autre exemple de point noir en matière de gestion de la circulation 

des transports publics, sans parler des flux piétons qui sont insuffisamment sécurisés . Un projet est 

opubnnfou!˘!mǃˡuvef!bv!ojwfbv!ef!mb!Région (Bruxelles Mobilité), en collaboration avec la STIB et la 

Commune. Une première esquisse de réaménagement a été élaborée.  

Fogjo-!fu!˘!ujusf!ef!sbqqfm-!mb!dpogjhvsbujpo!bduvfmmf!ef!mǃpggsf!fo!usbotqpsu!eft!mjhoft!ef!usbn!4!fu!8!

bwfovf!Bmcfsu!fu!bwfovf!Divsdijmm!tfsb!npejgjˡf!qbs!mǃbssjwˡf!à terme du métro 3 à Albert. Cela permettra 

eǃbnˡmjpsfs!mb!gmvjejuˡ!ef!dft!efvy!mjhoft!fn supprimant les ruptures de charge à Vanderkindere et 

Churchill. Ceci engendrera en revanche une rupture de charge supplémentaire pour les utilisateurs des 

lignes de tram 3 et 4 à Albert. 
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2.5 RÉSEAU AUTO 

2.5.1 AUTO-PLUS 

À mǃˡdifmmf!supracommunale, la Région prendra des mesures afin eǃfodpvsbhfs!mb!djsdvmbujpo!npupsjtˡe 

le long du réseau auto-PLUS, et ainsi permettre au réseau auto-CONFORT ef!mb!dpnnvof!eǃVddmf 

eǃbctpscfs!autant que possible le trafic de transit éliminé du réseau auto-QUARTIER. 

2.5.2 AUTO-CONFORT/ QUARTIER 

 

1) Assurer la cohérence du réseau en matière de limitation de vitesse  

 

Depuis le 1er janvier 2021, une très grande majorité des voiries de la Région Bruxelles-Capitale sont 

limitées à 30 km/h. Cela concerne plus spécifiquement les axes auto-QUARTIER. Seuls quelques grands 

axes, pour la majorité régionaux et de niveau auto-PLUS ou auto-CONFORT, demeurent limités à 50 km/h.  

Svs!mf!ufssjupjsf!eǃVddmf-!quelques axes auto-RVBSUJFS!tpou!fodpsf!mjnjuˡt!˘!61!ln0i/!Jm!tǃbhjsb!epod!

de rendre progressivement ces limitations plus cohérentes à celles des autres axes de la Région en 

bcbjttbou!mf!sˡhjnf!ef!wjufttf!˘!41!ln0i/!Mǃpsesf!ef!qsjpsjuˡ!eǃbdujpo!pour les voiries communales est 

repris ci-dessous. 

 

AXES À 50 KM/H 
HIÉRARCHIE 

SMV 

IMPLÉMENTATION 

30 KM/H 

¶ PRIORITÉ 

Avenue Wolvendael  
Auto-CONFORT 

 
1 

Avenue Jean et Pierre Carsoel Auto-CONFORT 

 

1 

Avenue des Hospices (entre 

bwfovf!eǃIpncpsdiwfme!fu!svf!

Engeland)* 

Auto-QUARTIER 

 
1 

Bwfovf!ev!Qsjodf!eǃPsbohf Auto-QUARTIER 

 

2 

Avenue de Messidor 
Auto-QUARTIER 

 
3 

Avenue Van Bever Auto-QUARTIER 

 

3 

Avenue Dolez 
Auto-QUARTIER 

 
4 

* Vo!uspo˟po!ef!mǃbwfovf!eft!Iptqjdft!ftu!eˡk˘!limité ˘!41!ln0i!)fousf!mǃbwfovf!eft!Bmjtjfst!fu!mǃbwfovf!eǃIpncpsdiwfme* 

 

Pour les avenues Messidor, Van Bever et Dolez-!mǃbebqubujpo!ef!mb!wjufttf!qpvssa être étudiée à plus 

long terme (priorités 3 et 4).  

 

Pour les axes en ligne droite, vo!sˡbnˡobhfnfou!bwfd!eft!dijdboft!dsˡˡft!wjb!mǃbmufsobodf!ev!

stationnement et de la végétalisation peut aussi avoir un impact sur les vitesses pratiquées ; cette 

mesure efwsb!ˢusf!fowjtbhˡf!fo!qibtf!ef!njtf!fo!Òvwsf!ev!QDN/ 
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Figure 34 : Sˡhjnf!ef!wjufttf!tvs!mf!ufssjupjsf!eǃVddmf 

 

 

2) ˆuvejfs!mft!qpttjcjmjuˡt!eǃbebqubujpo!ef!mb!TNW!bvup-CONFORT 

 

Le réseau des voiries ef!mb!Dpnnvof!eǃVddmf!qsˡtfouf!une particularité dans la partie sud du territoire 

(maille Uccle-Tve*/!Fo!fggfu-!bvdvof!wpjsjf!oǃftu!sfqsjtf!fo!sˡtfbv!bvup-CONFORT, bien que dans les faits, 

mǃbwfovf!eft!Hospices, mǃbwfovf!Epmf{!fu!mǃbwfovf!ev!Qsjodf!eǃPsbohf!ufoefou!˘!bttvsfs!dfuuf!gpoduion, en 

« évitement » de la chaussée de Waterloo. Ces axes auto-QUARTIER absorbent par conséquent un trafic 

non adéquat aux standards fixés par leur statut. 

Jm! dpowjfoesb! eǃbttvsfs! vo! npojupsjoh! sˡhvmjfs! eft! dpoejujpot! ef! usbgjd! )wjufttf! dpohftujpo!

accidenupmphjf-! fud/*! tvs! dft! byft! fu! eǃfowjtbhfs! ˘! npzfo-long terme des aménagements 

complémentaires pour assurer le niveau auto-QUARTIER de ces voiries. 

 

3) Optimiser la gestion des carrefours le long des axes auto-CONFORT 

Les axes auto-DPOGPSU!pou!qpvs!njttjpo!eǃaccueillir le trafic de transit. Il tǃbhju!epod eǃpqujnjtfs!mb!

gestion des carrefours intégrés à ce réseau, et notamment des carrefours à feux, tout en respectant la 

hiérarchie SMV/!Qpvs!ˡwjufs!mft!qiˡopnˠoft!eǃauto-blocages aux heures de pointe au niveau des 

carrefours de ces axes, il pourra être opportun de développer un ensemble de mesures techniques 

(coordination des feux, etc. ), pédagogiques (rappel du Code de la Route, marquage du carrefour en damier 

qpvs!ejttvbefs!ef!tǃfohbhfs, campagnes de sensibiljtbujpoǍ*!dpnnf!sˡqsfttjwft!)sbebs!ef!gfv-!dpous˫mft-!

etc.). 

« Même si des signaux lumineux de circulation l'y autorisent, un conducteur ne peut s'engager dans un 

carrefour si l'encombrement de la circulation est tel qu'il serait vraisemblablement immobilisé dans le 

carrefour, gênant ou empêchant ainsi la circulation dans les directions transversales » (Code de la route, 

article 14.2). 
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2.5.3 AUTRES MESURES  
 

¶ Poursuivre le développement  et/ou mǃfyufotjpo!ef!{poft!bqbjtˡft  

 

La Commune veillera à poursuivre le dévfmpqqfnfou!fu0pv!mǃfyufotjpo!ef!{poft!bqbjtˡft!tvs!tpo!

territoire, en veillant à une bonne concertation/communication avec les riverains. Selon les opportunités 

(réaménagement de voirie par exemple), des zones résidentielles/zones de rencontre doivent être mises 

en place (avec une signalisation et des marquages suffisamment nombreux et explicites), et plus 

spécifiquement aux endroits qui ne sont pas desservis par un (autre) réseau de transport structurant 

(appartenant aux réseaux CONFORT et PLUS). Ainsi, à chaque fois que cela se présente, la Commune 

bobmztfsb!mb!qfsujofodf!fu!mb!gbjtbcjmjuˡ!qpvs!mǃjnqmboubujpo!eǃvof!ufmmf!{pof/! 

Une attention toute particulière sera notamment portée aux axes auto-QUARTIER en sens unique dont 

les cheminement piétons existants sont inférieurs à 2 m de large chacun.  

 
Figure 35 : Développement de zones apaisées 

 

 

¶ Sécuriser les lieux accidentogènes ƿ ZACA 

 

Mft![poft!˘!Dpodfousbujpo!eǃBddjefout!dpotujuvfou!vo!eft!qpjout!opjst!fo!nbujˠsf!ef!sécurité routière. 

Mǃbobmztf!b!qpsuˡ initialement sur les accidents qui ont eu lieu entre 2010 et 2013. Une pondération de 6 

dsjuˠsft!)opncsft!eǃbddjefout-!hsbwjuˡ-!opncsft!eǃvtbhfst!wvmoˡsbcmft-!mpohvfvs!ef!mb!{pof-!opncsft!ef!

véhicules STIB impliqués, quantité de trafic), appliqués sur les zones totalisant au moins 12 accidents sur 

les 4 ans a permis de dégager un classement de ces zones. Tǃjm!oǃb!qbt!ˡuˡ!jefoujgjˡ!˘!Vddmf!ef![BDB!

prioritaires, certains lieux restent comme « à exploiter » car ils connaissent des accidents structurels liés 

˘!mǃbnˡobhfnfou!fo!qmbdf. 

Quelques exemples :  

1) Rond-point Churchill ; 

2) Avenue Circulaire/ avenue Houzeau ; 

3) Avenue Messidor / avenue Brugmann ; 

4) Avenue De Fré (abords du City Uccle De Fré ou de la Clinique Sainte-Elisabeth) ; 

5) Square des Héros ; 

6) Rue de Stalle. 
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2.6 RÉSEAU POIDS LOURDS 

Lǃobjectif visé pour le réseau poids lourds sur la commune est de garantir la livraison des commerces 

du territoire ainsi que eǃbttvsfs!mf!eˡqmbdfnfou!eft!tfswjdft!eǃvshfodf et de propreté.  

2.6.1 PL PLUS/CONFORT 

La Commvof!wfjmmfsb!˘!mb!cpoof!qsjtf!fo!dpnquf!eft!qpjet!mpvset!ebot!mǃbnˡobhfnfou!ef!mǃftqbdf!

public. Qpvs!df!gbjsf-!jm!tǃbhjsb!ef :  

¶ Permettre leur bonne giration : à chaque projet de réaménagement, le dimensionnement des 

poids lourds pouvant circuler dans la zone en question devra être pris en compte. 

¶ Réserver dbwboubhf!eǃespaces de livraison et assurer le respect de ceux-ci (cf. partie 4 

« Stationnement ») 

 

En parallèle, à plus long terme et en collaboration avec la Région et les autres Communes de Bruxelles-

Capitale, la pertinence de limiter le tonnage des poids lourds circulant sur le territoire avec le 

eˡwfmpqqfnfou!fu0pv!mǃfyufotjpo!ee voiries à tonnage limité pourra être étudiée. 

 

À noter mf!qpjou!eǃbuufoujpo!sfmbujf au statut « Confort » de la Drève de Lorraine pour les poids-lourds car 

dans les faits, la voirie a été refaite en 2004 avec une méthode spécifique qui a pour conséquence quǃfmmf!

oǃftu!qbt!bebquˡf!˘!vo!dibsspj!ef!qpjet!mpvses (interdite aux véhicules de plus de 2,5T), pour les raisons 

suivantes :  

· Le gabarit de la voirie (largeur de 7m) ; 

· La proximité des hêtres, et par conséquent des racines sous voirie ; 

· Une épaisseur de dalles limitée. 

Cette difficulté entraine un passage conséquent des poids-lourds sur la Chaussée de Waterloo. Dès 

lors, un renforcement de la voirie afin de garantir le passage des véhicules de plus de 2,5T par la drève de 

Lorraine, afin de soulager la chaussée de Waterloo, déjà congestionnée, est souhaitable. 

 

Mǃbddfttjcjmjuˡ!ef!mb!dpnnvof!bvy!Sfswjdft!eǃvshfodf!)TJBNV-!Qpnqjfrs), utilisant notamment des 

véhicules aux gabarits spécifiques doit être assurée et vérifiée, notamment dans le cadre des futurs 

projets de réaménagement. 
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3 AXE 2 : AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE DANS LES 
QUARTIERS UCCLOIS 

3.1 DÉFINITION ET OBJECTIFS (RAPPEL) 

Mǃbqbjtfnfou!eft!rvbsujfst!wjb!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!nftvsft!bv!ojwfbv!eft!nbjmmft!ev!ufssjupjsf 

Le Plan régional de mobilité (PRM) prévoit la division du territoire bruxellois en un certain nombre de 

mailles. Pour rappel, ces mailles correspondent à des zones au diamètre variable (de 1 km à 2,5 km), 

délimitées par les voiries de niveau auto-PLUS et auto-CONFORT.  

Au sein de chaque maille, « la qualité de séjour-!mb!nbsdibcjmjuˡ-!mǃbddfttjcjmjuˡ!fu!mb!dzdmbcjmjuˡ!y priment 

pour les trajets locaux et les transports publics pour les connexions entre les quartiers et avec le reste de la 

Région. Le trafic motorisé à destination y est assuré, mais nécessite dans certains cas quelques détours pour 

gêner le moins possible les déplacements à pied et à vélo. Le trafic automobile de transit y est en revanche 

fortement découragé »6.  

Ainsi, mft!nbjmmft!dpssftqpoefou!bv!qˡsjnˠusf!eǃbdujpo!qpvs!mb!njtf!fo!Òvwsf!de mesures visant à 

améliorer le cadre de vie/!Jm!tǃbhju!opubnnfou!ef!repenser/requalifier mǃftqbce public afin de développer des 

zones apaisées (zones résidentielles, de rencontre, etc.) où les modes actifs sont priorisés, de sécuriser les 

zones accidentogènes, de réduire les nuisances issues des modes motorisés (bruit, polmvujpoǍ*-!

eǃfodpvsbhfs!mb!nvmujnpebmjuˡǍ Cela requiert parfois de devoir gérer le volume de trafic entrant/sortant (en 

transit) mais aussi le trafic local. 

Dpnnf!mǃfyqptf!mf!Sbqqpsu!tvs!mft!jodjefodft!fowjspoofnfoubmft du projet de PCM qui a été soumis à 

mǃForvˢuf!qvcmjrvf-!mb!npcjmité b!vo!jnqbdu!ejsfdu!tvs!mǃfowjspoofnfou!tpopsf!fu!wjcsbupjsf!fu!donc sur le 

« confort acoustique » eft!ibcjubout!fu!vtbhfst/!Ps!mf!Sbqqpsu!sbqqfmmf!mǃfyjtufodf!ef!« points noirs 

acoustiques7 », objectivés par Bruxelles Environnement ( via traitement des plaintes) : « de nombreux points 
noirs acoustiques sont localisés au niveau du square Georges Marlow. Plus précisément, le carrefour 
fousf!mǃbwfovf!ef!Gsˡ-!mǃbwfovf!Csvhnboo!fu!mb!svf!ef!Tubmmf!tfncmf!ˢusf!qbsujdvmjˠsfnfou!csvzbou/!
Eǃbvusft!qpjout!opjst!pnt été répertoriés au niveau de la place de Saint-Kpc!fu!ev!dbssfgpvs!fousf!mǃbwfovf!
eft!Iptqjdft-!mb!svf!Fohfmboe-!mǃbwfovf!Epmf{/!Vo!eˡqbttfnfou!ev!tfvjm!ef!wjcsbujpo!ftu!ˡhbmfnfou!˘!
relever sur un tronçon de la chaussée de Drogenbos, tout au sud de la commune. ».  

Le Rapport liste les actions envisageables pour réduire la pollution sonore telles que :  

· La réduction de la vitesse des véhicules (cf. action précédente « Assurer la cohérence du réseau en 

matière de limitation de vitesse ») ; 

· La modification de lǃintensité ou le type de trafic qui emprunte la voirie ;  

· Lf!sfdpvst!bvy!npeft!ef!eˡqmbdfnfout!opo!npupsjtˡt!)nbsdif-!wˡmpǍ*!fu!mft!usbotqpsut!fo!

commun ; 

· Mǃbnˡmjpsbujpo!ev!qbsd!bvupnpcjmf!)nfjmmfvsft!qfsgpsnbodft!bdpvtujrvft!eft!wˡijdvmft* ;  

· Ou encore une intervention au niveau du revêtement de la voirie. Outre les impacts positifs en 

nbujˠsf!ef!csvju-!mǃbnˡmjpsbujpo!eft!sfwˢufnfout!spvujfst!)sˡbtqibmubhf ) participe également à la 

sécurisation des déplacements des motards et automobilistes (suppression des nids de poules, 

des graviers, etc.). 

                                                        
6 Plan Régional de Mobilité Good Move, 2020 

7 Points noirs acoustiques sont des zones habitées où il y a une concentration de sources de bruit et/ou un nombre élevé de plaintes liées 
au bruit 



 
PLAN COMMUNAL DE MOBILITÉ ƿQmbo!eǃbdujpot page 
19 OCTOBRE 2023  64/119 
 

Les mailles Churchill et Globe-Altitude 100 : sélectionnées pour une étude approfondie dans le cadre du 

PCM 

Pour rappel, la commune se compose de 11 mailles dont 5 entièrement sur son territoire (Churchill, , 

Observatoire, Uccle Sud, Calevoet et Lorraine), et 6 partagées avec une ou plusieurs communes voisines 

(Neerstalle, Globe-Altitude 100, Brugmann, Legrand, Cambre et Forêt de Soignes). 

Les mailles de Churchill et Globe-Altitude 100 ont été sélectionnées en phase précédente, pour une 

étude approfondie dans le cadre du présent PCM.  

Cette sélection a été réalisée considérant les multiples enjeux du territoire, les dysfonctionnements 

des réseaux piétons/vélos ou transports publics en bordure de maille (telle que chaussée de Saint-Job, rue 

Fejui!Dbwfmm-!bwfovf!eft!IptqjdftǍ!*, fo!dÒvs!ef!rvbsujfs, ou bien encore le transit supra-maille observé 

dans le quartier.  

Pour rappel, comme détaillé en phase 2, les autres mailles uccloises oǃpou!qbt!ˡuˡ!sfufovft!qpvs!mb!

réalitbujpo!eǃvof!ˡuvef!bqqspgpoejf-!qpvs!mft!sbjtpot!principales suivantes :  

¶ Neerstalle : cette maille, principalement située sur le territoire de Forest, gbju!mǃpckfu!eǃvo!Dpousbu!

Local de Mobilité (CLM) depuis février 2022 et à ce titre, une série de mesures ont été identifiées  ;  

¶ Calevoet : cette maille en relation forte avec Drogenbos nécessite une réflexion menée 

conjointement avec cette Commune voisine, et plus particulièrement ebot! mǃˡwfouvbmjuˡ de 

mǃˡmbcpsbujpo!eǃun nouveau plan de circulation ; ce travail partenarial ne pouvait pas être mené dans 

mf!dbesf!eǃvo!QDN-!qspdˡevsf!rvj!tǃz!qsˢuf!npjot ;  

¶ Brugmann : cette maille se partage sur le territoire de 4 communes (Uccle, Forest, Bruxelles Ville 

et Ixelles), et ce de façon majoritaire sur le territoire eǃJyfmmft/!Vof!eˡnbsdif!ef!DMN!apparaît 

davantage appropriée pour une étude en matière de mobilité, notamment au niveau de la rue 

Vanderkindere, constituant un axe à forts enjeux ;  

¶ Lorraine : de façon générale, les enjeux en matière de mobilité sont moins marqués sur cette partie 

du territoire moins dense-!cjfo!rvf!dfsubjot!byft!ufmt!rvf!mb!Esˠwf!ev!Dbqpsbm!fu!mǃbwfovf!Wbo!Cfwfs-!

qui supportent un trafic de transit, devraient gbjsf!mǃpckfu!˘!npzfo!ufsnf!ef!nftvsft!eǃbqbjtfnfou/ 

¶ Uccle Sud : le territoire particulièrement vaste de cette maille, les enjeux localisés par « sous-

mailles », ainsi que la présence ef!mǃˡuvef!ev!Cpjt!ef!mb!Dbncsf!rvj!dpvwsf!mb!npjujˡ!ev!qˡsjnˠusf 

(cf. carte ci-dessous) pv!fodpsf!eǃˡuveft!qmvt!djcmˡft!)Qmbdf!de Saint-Job) rendent cette maille 

moins pertinente pour une étude approfondie dans le cadre du présent PCM ;  

¶ Observatoire : cette maille est également incluse en quasi-upubmjuˡ!ebot!mf!qˡsjnˠusf!ef!mǃˡuvef!ev!

Bois de la Cambre, elle présente des enjeux certains (trafic de transju-!dzdmbcjmjuˡ-!ftqbdft!qvcmjdtǍ*!

mais a été jugée moins prioritaire que la maille Churchill finalement retenue. 

¶ Legrand, Cambre : Uccle représente une faible part de ces mailles ;  

¶ Forêt de Soignes : maille non-résidentielle, certains enjeux demeurent présents (par exemple, zone 

de confort acoustique à protéger). 
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Figure 36 ;!Nbjmmft!tˡmfdujpooˡft!fo!qsjpsjuˡ!tvs!mb!dpnnvof!eǃVddmf et localisation des autres études 

en cours 

 

3.2 APPROCHE ET MÉTHODOLOGIE 

3.2.1 LB!EˆGJOJUJPO!EǃVOF!WOIRIE « APAISÉE »  

 

Est considérée comme rue apaisée, une rue locale (auto-Quartier) dont le trafic motorisé npzfo!oǃfydˠef!

pas les 2.000 véhicules par jour.  

 

 Différents comptages8 réalisés sur le territoire des mailles Churchill et Globe-Altitude 100, ont révélé 

un trafic automobile particulièrement important  sur un ensemble de voiries locales, dont notamment :  

¶ Rue Edith Cavell : entre 6.000 et 9.700 véhicules/jour ;  

¶ Avenue Montjoie : entre 4.800 et 8.000 véhicules/jour ;  

¶ Avenue de Messidor : entre 10.000 et 11.000 véhicules/ jour ;  

¶ Avenue des Sept Bonniers : 6.800 véhicules/jour  ;  

¶ Avenue Docteur Decroly : 5.800 véhicules/jour .  

 

À ujusf!ef!dpnqbsbjtpo-!mǃbwfovf!Xjotupo!Divsdijmm!sfqsjtf!dans le réseau auto-CONFORT (devant contribuer 

à accueillir le trafic motorisé inter-quartier et le trafic de transit éliminé du réseau QUARTIER) connaît un trafic du 

même ordre de grandeur que ces axes auto-QUARTIER, avec un flux moyen de 10.000 véhicules par jour.  

 

Jm!tǃbhju!epod!eǃbqbjtfs!df!usbgjd!en proposant une série ef!nftvsft!wjtbou!˘!sˡevjsf!eǃvof!qbsu!mf!sfdpvst!˘!

la voiture individuelle dans les quartiers (via un ensemble de mesures qbsujdjqbou!˘!mǃvtbhf!ef!mb!nbsdif-!ev!

vélo et des transports publics) mais aussi à rediriger le trafic de transit sur les voiries auto-CONFORT prévues 

à cet effet.  

 

                                                        
8 Une campagne de comptages a été réalisée en juin 2022 dans le cadre du présent PCM, en complément aux comptages déjà réalisés 
qpvs!mf!QDN!ef!Gpsftu!)3133*!fu!qpvs!mǃˡuvef!ef!sˡbnˡobhfnfou!eft!ftqbdft!qvcmjdt!ef!mb!dibvttˡf!eǃBmtfncfsh!)312:*/!Dft!qpjots de 
dpnqubhft!pou!ˡuˡ!qmbdˡt!fo!ejggˡsfout!qpjout!tusbuˡhjrvft!bgjo!eǃbobmztfs!mf!trafic motorisé au sein des 2 mailles. 














































































































